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FAITS DU JOUR
La Chambre a consacré sa

séance du matin à ia discussion
du projet sur les fraudes alimen-
tatres, et celte de l'après-midi à

.|'examen du budget de l'agricul-
ture.

—o —
La clôture de !a session semble

«jevo.lr être fixée au jeudi 29 dé-
cembre. ^wHnnMK

_o—
Le commandant Baratier, mou-

chardé par Se délateur F. -. Pas-
{juier, .lui a écrit une lettre .extrê-
mement violente.

Toujours le même mystère
sur Sa mort de ISS. Syyeton. L'opi-
nion publique semble s'attacher
surtout au rôle joué par Urne

.gvvetan. , , ._
—o— :-^R ÉML

La commission Internationale:
d'enquête sur l'incident de Hull
s'est riunieà Paris. Elle a nommé
comme président Se vice-amiral
Fournier. "...

—o—
La question de l'influence fran-

çaise au Maroc fait l'Objet de sé-
rieuses préoccupations dans les
sphères.politiques.

'—0— 

La commission de révision du
Code civil s'est; réunie hier au
ministère de la justice.

Rien de saillent en Riandchèu-
rie ; à Port-Arthur les assauts
continuent.

D'une manière générale, les nouvelles \
gui parviennent du Maroc ne doivent (
Être accueillies qu'avec une extrême ré- (
serve.

D'une part, il faut compter avec les ,
difficultés mômes quéprouvênt ceux j
gui résident dans les ports marocains à j
sa procurer des informations authenti- .
ques et sûres sur ce qui se passe dans '
l'intérieur du pays et dans l'entourage ,
du sultan. D'un autre côté, beaucoup de <
nouvellistes ont une tendance proies- j
sionnelle à exagérer les moindres évé- ^
nements, en vue de leur donner une c
tournure sensationnelle, Enfin, il faut c
compter avee un troisième facteur. Bien \ €
que les gouvernements européens aient <
sincèrement accepté le principe de notre /
influence prépondérante au Maroc, cer- \
tains étrangers, vivant dans ce pays,
n'en ont pas encore pris leur parti. D'où, .
de leur part, une tendance naturelle soit i
h nous y créer des difficultés, soit à1 exa- |
gérer celles que nous pouvons y rencon- r
trer' effectivement. 0

. Telles sont les causes de la perplexité g
dans laquelle on ne peut manquer de se .;•«
trouver en présence des nouvelles par- t(
fois confuses qui nous parviennent du g,
Maroc, de sources qui ne méritent pas „
toutes la même confiance. Ces réserves n
faites, pour mettre le public français en a
garde contre toute exagération pessi-  •!*
miste, il convient, néanmoins, de prê- e
ter quelque attention aux dernières in- c
formations ou rumeurs qui nous arri-
vent de Tanger et de Fez.

On a d'abord fait ressortir, comme -
.une indication défavorable de la situa-
tion actuelle, la manière dont la mission I
française, dirigée par notre ministre à
•Tanger, M, Saint-René 'Taillandier, va
être obligée de se rendre à Fez. Au lieu
de s'y rendre directement, par la route
ordinaire, elle ira d'abord par mer, à
bord du Kléber, jusqu'à Larache. Là, a'
elle trouvera l'escorte que le sultan met <*'•
? sa' disposition, et qui l'accompagnera *"
jusqu'à Fez. ûl

, Le choix de cet itinéraire vient de ce
Sue, le sultan. reconnaît lui même que la
contrée entre Tanger et Fez est rendue 8

Peu sûre par les exploits des rébelles,
bien que les missions voyageant sous sa e'
Protection soient généralement respec-
ts. Comme, d'autre part, on signale d'
JjW état troublé à l'est et à l'ouest de
langer, aussi bien qu'au sud, on est
«"lige d'en conclure que cette région a
«rand besoin d'être pacifiée. Le sultan té
&e manquera pas d'en tirer lui-même
Renseignement qu'il a plus besoin que
Jamais de notre assistance pour faire ré-

efal I'° 1'^re dans &on Pavs - °8 notre
^oté, nous y verrons une raison de plus m
£» nous attacher à la réorganisation des de
wrces de police de Tanger, à laquelle a co
«te préposé notre instructeur militaire,
î: capitaine Fournier. C'est par ce

Dj°yeQ, en effet, qu'il convient d'agir, ds
fmtot que par llntervention directe de
"oupes/de débarquement. Cette der- tu
»we manière de procéder, que conseil- de

vn« quei(ï ues impatients, pourrait pro- ceU(
ï.uer de nouveaux troubles. ' cU'

à'im tre fait ' aU(3uel on attache plus ne
Importance qu'au précédent, c'est ce

| ' °u appelle la volte-face réactionnaire Pc

q sultan et ia première. conséquence pi
w,en est résultée. D'après le corres- bo

tfww*
1 du Times à Tan &er ' le Sultan H:

lestr. K1 vu Paraître que 1-500 guerriers
%i l v-as V01sines a une revue qui avait re
W..%\ occasion d'une fête annuelle, et à fo:
be n, ' . a ordinaire, en paraissait un cr
v^ucoup plus grand nombre.U y aurait fo
lêUr

a ,Preuve de son impopularité. De se
aurv

 0te
' le3 ulemas réactionnaires lui m'

8té rePresenté que cette impopula- ré
fies \er!ait de ses tendances européen- po
I et francophiles. D'où la volte-face. |-w

•

R ! du Sultan, qui se livrerait au parti
«vieux-marocain ».0n chercherait, dans i
son entourage^ à faire tomber, avant

sa l'arrivée de la mission française, le mi-

on nistre de la guerre et celui des affaires
,n . étrangères, qu'on estime trop favorables
[ g aux idées nouvelles.
jl„ Etant donné les excentricités aux-

quelles le sultan s'est souvent livré sous
prétexte de se rapprocher de la civilisa-

j tion européenne, et qui lui ont fait du
é tort ^ans le3Prit des Marocains sans

au^un profit pour cette civilisation, il !
n'y aurait pas lieu, à première vue, de
nous laisser impressionner par cette

'u_ éventualité d'une politique « réaction-
?~ naire ». Mais la première conséquence
e" qu'on dit qui en est résultée paraîtra

sans doute inacceptable à notre diplo-
matie. Le sultan a fait savoir qui! a ;

re l'intention, dans le délai d'un mois, de
,l_ se débarrasser de toutes les missions '
éf étrangères et de tous les Européens,
,je civils et militaires, qui sont à son sér- ,•

vice. Il ne ferait d'exception qu'en faveur j
du capitaine Fournier, l'instructeur des ,

ije troupes de Tanger. Il donnerait, pour ;
jjj expliquer cette mesure, la nécessité où

n £ il serait de faire des économies.
,a i Mais, en réalité, ce serait une consé-

quence de sa politique réactionnaire et j
de la xénophobie de son entourage, i

n _ Etant donné notre situation nouvelle au i

È- Maroc, on ne voit pas la nécessité que J

ôs des missions non françaises, civiles ou
militaires, soient attachées à la cour du j
sultan. Mais il n'en est plus ainsi quand ]
il s'agit de missions françaises. S'il était (

«u vrai que le sultan voulût s'engager à ]
8U fond dans la voie où on nous le "montra t

faisant ses premiers pas, on peut espé- j
rer que ses dispositions changeraient <

j- quand notre ambassade sera arrivée à
its Fez. On attend beaucoup du séjour pro-

longé que M. Saint-René-Taillandier va 1

mmt faire dans cette ville, et l'on ne saurait
- douter qu'il ne fasse comprendre au ]
_ jeune §ultan, peut-être mal conseillé,
P l'avantage qu'il y aura pour lui-même à '
p nous laisser exercer dans son pays une

• action rénovatrice. •
Du reste, il se peut qu'on l'ait induit »

e'j en erreur sur nos intentions véritables, S ]

^ et qu'il ne faille attribuer qu'à cela les
Q" dispositions d'esprit qu'on lui prête. !

_ Dans tout cela, il n'y a rien qui puisse j
e^ nous inspirer le moindre décourage- i
^ ment. Nous n'avons jamais pensé que c
'.a notre œuvre de pénétration au Maroc c
"' pourrait S'accomplir sans difficultés, t
~°. Aussi, alors même que nous devrions en
|° rencontrer de plus sérieuses que celles |
*® dont on parle, n'y verrions-Mous aucune *
j raison de douter du résultat final. Quant a
~" à des difficultés d'ordre international et (
a
° diplomatique, nous les tenons pour ex- s

"* dues. Oh dit bien que Te sultan aurait t
™ envoyé en mission El Mokry, chargé «
"' de pressentir certains gouvernements é

y
5
 étrangers, ou même de protester auprès *

,*" d'eux contre notre attitude. °
"v On dit aussi qu'il aurait formellement c
. ' protesté, auprès, du gouvernement espa- d
• gnol, aussi bien contre l'arrangement s

îranco«-espagnol que contré Tarrange-
a

" ment franco-anglais, Mais, alors même *
. que, dans une complète ignoranëô dé la '

[° situation internationale, il aurait vrai- °
y ment agi ainsi, qu'en pourrait-il résul-
.*" ter? L'Angleterre, l'Espagne et l'Italie
l
," sont engagées visrà-vis de nous par des
" arrangements précis. Quant à l'Aile- d
'* magne, elle a montré, dès le début, l<
u

 qu'elle prenait son parti de nôtre action d
j_~ au Maroc. Aussi le sultan pourrait^il lui l!

"" envoyer en vain plusieurs ambassadeurs p
j" comme El Molcry. ;j.

Alcïde EBRAY.

« HDTFS PÊLSTiOUE^ »,
.„  ...... .. . —. c

V
u UNE CUBIEUSE IDÉE " p
;e
^ Lorsqu'un directeur ae journal demande e.

5 au bon jeune homme très reaommandé de vi
5t quelle rubrique il prélère être chargé, le
•a bon jeune homme ne manque pas de rôj?oB- di

dre : u;
,Q •— La critique théâtrale. • pi

a Le directeur/Iui confie immédiatement lès °!

e « Faits Divers » ou la « Nécrologie ».
3 H parait que les jeunes conscrits seront, -
g eux aussi, consultés sur leur incorporation. »
j.;.:... C'est une iaée de ..M. Berteaux, une idée h
Q d'ailleurs très amusante. ™
Q On leur demandera :
,j. — Dans quelle arme désirez-vous servir î L

a Gageons que neuf fois sur dix le conscrit
n répondra :

e — Dans le corps dés pompiers de Paris. r
Q A moins que ce ne soit : ri
j. — Dans un régiment de hussards. 1
e Etre pompier à Paris, avec un képi Sau- gi
s mur et la forte paie, être hussard avec ua M
s dolman bleu ciel et un shako à plumes de
a coq, quel rêve !
i, Quei conscrit répondrait donc ;
a — Je veux être dans l'inianterle,,, Ou m ;
•, dans les tringlots ?  pr
e Ce sont des corp3 qui manquent de près- qu
- tige et d'agrément. Autant, puisqu'on vous è '
- demande votre avis, choisir le bon mor- "H
. ceau. Il est vrai que, comme le directeur j

du journal, le commandant de recrutement qu
s ne manquera pas de répondre : po
3 —Vous voulez être pompier à Paris?.., es1
3 Pourquoi pas maréchal de France... ou trc
3 planton au ministère? Vous en avez de su

. bonnes... Inscrivez-moi ce gaillard pour ŝ . ]

i l'inianterie de marine. ? |
s II est évident que les commandants de do
t recrutement ne laisseront que pour la lec
i forme le enoix des armes aux jeunes cons-
1 crits. Ne faut-il pas des soldats dans tel *>i(
t fort de l'Est situé à trente kilomètres du ta)
3 seul café-concert de la région? Tout le Ps

i monde ne peut pas servir à Paris dans un 5*
- régiment chic ; tout le monde ne peut pas én
- porter, comme Courtehne, le prestigieux to»
S X uniforme de la Biscotte. — Vi , n0

!WllW»»»IIWIIIillifiiiBIMi<Mmil«mBBMaB«aiaMKBB^

S îhIFORMATlOMS
t _—_
\ LE GROUPE PROGRESSISTE
j Paris, 22 décembre.

On nous communique le procès-verbal
suivant :

" « Le groupe des républicains progressistes
' s'est réuni sous la présidence de M. Renault-
 Morliére. Au début de la séance, le prési-
i dent croit devoir rappeler la part considé-
i rable qui a été prise par le groupe dans les

derniers débats parlementaires et remercie
, ceux qui, par leurs interventions à la tri-
, bune, ont donné à l'opposition progressiste

autant de vigueur que d'éclat.
' a II remercie tout particulièrement M. Rl-
! bot qui, après une trop longue maladie, est
1 revenu plus fort, plus actif, plus éloquent

que jamais et qui, par le droit du talent, est
t le chef incontestable du groupe,
i « Il a été décidé ensuite que les républi-
j. cains progressistes ne prendraient l'initia-

tive d'opposer aucune candidatureà celle du
président sortant de la Chambre des dépu-

l tés. Quant à l'élection des autres membres
. du bureau, il est sursis à statuer jusqu'à la

1 prochaine réunion, quF aura lieu le jour
' même de la rentrée. »

LES DROITS SUR LES TOILES CIREES
ET LINOLiaUMS

MM. Colliard, Cazeneuve, Quilbeuf, Bru- j
• nard et plusieurs de leurs collègues ont dé- j

posé une proposition de loi tendant à modi-
fier le tarif général des douanes sur les toi-

i les cirées et les linoléums. -
lis proposent de porter à 90 fr. au tarif

général et 75 îr. au tarif minimum les droits
sur les linoléums et toiles cirées (tissus de
lin, chanvre ou ramie) ayant 2 millimètres
et moins d'épaisseur, 75 et 60 fr. pour les
linoléums et toiles ayant plus de 2 millimè-
tres d'épaisseur. Quant aux toiles cirées
pour emballage, elles paieraient 80 et 60 fr.
et les autres toiles oirées 130 et 100 francs.

LA CLOTURE DS LA SESSION
La commission du budget fera son rap-

port sur le douzième provisoire lundi.
Oh>pense qu'en tenant compte du temps

pour le vote successif par la Chambre et
le Sénat, la clôture de la session pourra être
prononcée le jeudi 29 décembre.

LES INTÉRÊTS AQRICOLES
La commission de l'agriculture s'est réu-

nie aujourd'hui sous Ja. présidence de M.
j Dujardin-BeaUmetz.Ellë a confié à M.Louis
\ Martin le soin de rapporter la proposition

de loi ayant pour objet de proroger pour
une durée de deux ans les dispositions de
la loi du 5 mars 1902 autorisant les com-
munes des départements éprouvés par la '
crise viticole à contracter des emprunts en !
dehors des formalités d'usage pour remé- ;
dier au chômage.

M. Louis Vigouroux a été chargé de rap- 3
porter la proposition de loi adoptée par le 
Sénat sur la police sanitaire des animaux. •'

A la suite de l'examen des projets de ré-
solution qui lui ont été renvoyés par la
Chambre, M. Mulàc a été chargé de pré-
senter un rapport sur les diverses proposi-
tions tendant à la création du permis de
chassé quotidien. M. Mulac a déclaré qu'il !
était partisan delà mesure et qu'il ne croyait ;
pas qu'elle puisse entraîner la disparition
du gibier. Il a indiqué néanmoins qu'il se-
rait bon de prévoir l'établissement successif •
de réserves communales d'une étendue et
d'une durée à déterminer et où la chasse l
serait formellement interdite.

Il y aurait à prévoir une indemnité légère
à accorder aux propriétaires dépossédés
temporairement d'une partie de leur droit
de propriété. Une part du produit des peu- 1
mis de chasse serait affectée à cet objet. î

i
LE CAS DU F.'. PASQUIER 5

M. Lannes de Montebello a l'intention de ï
déposer une demande d'interpellation sur *
le cas du F. -. Pasquier, auteur de fiefies sur
de nombreux officiers, qui espionnait même *
la maison militaire du président de la Ré-
publique. I

r
L'ÉLECTION DU DEUXIÈME ARRONDISSEMENT S

Paris, 22 décembre. c-
Les comités électoraux antiministériels i

du deuxième arrondissement, réunis ce 1
matin à dix heures, chez M. Chocarne, pré- i
aident du comité du quartier Gaillon, pour f
examiner la candidature éventuelle de £
l'amiral Bienaimé, se sont séparés sans *
prendre aucune décision officielle.

L'amiral Bienaimé, convoqué, s'était fait t
excuser. Les comités se réuniront de nou- i,
veau demain soir à huit heures. '

M. Clément, secrétaire général de laFô-
dération républicaine, a fait cet après-midi ~
une démarche près de l'amiral Bienaimé f
pour lui offrir, au nom de la Fédération, ia I
candidature à l'élection législative du
deuxième arrondissement de Paris.

  • ".•; 1 agjft*-  •! »... ..u. ..i.. n.. n

te Béîatîon dans l'Armâe !i
— j,

Le Commandant Pasquier flétri |j
Paris, 22 décembre. n

Le colonel Marchand et M. André }J
Chéradame ont adressé la lettre suivante 1
à M. le commandant Baratier, à propos
des actes de délation de M. Pasquier, le „
singulier commandant du Cherche -
Midi : h

Paris, 21 décembre 1904. e:
Mon cher ami, a

Voilà la réponse qui nous est apportée ce ti
matin par MM. J.-B. Morin et G. Bonley, re- Y
présentants de M. le commandant Pasquier aux si
questions que vous nous avez chargés de poser p
à celui-ci, relativement à la présence de votre ci
nom sur une des nombreuses iiches de délation
émanant de lui et récemment publiées. d'

D'après ces messieurs, le commandant Pas- p;
quier, leur client, estimant, sans lixer de pro
portions, qu'une partie des documents publiés d'
est authentique, tandis qu'une autre serait fi
tronquée, se borne à refuser toute explication
sur le. détail comme sur l'ensemble. C'est en le
somme la réédition de la , lettre qu'il vient
d'adresser à M. le commandant du Camper, ol
lettre parue dans les Journaux de ce matin et ré
dont nos interlocuteurs nous avaient donné
lecture, dés le début de l'entretien. pi

A notre observation que la mission précise et di
bien délimitée dont nous étions ebargés consis-
tait dès lors à apprendre de M. le commandant di
Pasquier, seul â même de le dire, dans laquelle le
des deux catégories il convenait de ranger la
fiche Baratter, il nous a été opposé la réponse se
éminemment dilatoire ci-après, dont, maigre se
tous nos efforts pour en oûtenir une plus claire, se
nous avons du nous contenter ; tr

^î « Etant données la source et la nature de la
S publication du document dans lequel est ren-

fermé, parmi beaucoup d'autres, le nom de
M. le commandant Baratter, M. 13 comman-
dant Pasquier se refuse à taire aucune réponse
aux questions qui lui ont été posées. »

1 En résumé, cette réponse est un refus de ré-
pondre que M. la commandant Pasquier a cru

- devoir nous faire apporter par deux de ses amis,
au lieu de nous l'opposer de suite lul-mSme,

' dans l'entretien que nous avons eu hier matin
avec lui. Elle indique l'adoption par lé corn-

ô mandant des prisons militaires de Paris d'un
a système de défense qui consiste essentiellement

à se dérober dans une forSt de « distinguo »,
l d'équivoques et de réticences où nous n'avions
, ni les moyens, ni le goût, ni la mission da le :
/ suivre et d'essayer de le forcer.

Avec tous nos regrets de ne pouvoir vous ap-
t porter une. soluUon plus satisfaisante, croyez,
j bien, cner ami, à nos sentiments les plus affec-

tueux et dévoués.
Colonel- MARCHAND.

André CHÉRADAME,

1 Au reçu de cette réponse, le comman-
" dant Baratier a adressé la lettre sui-
l vante à M. Pasquier :
r Le commandant Baratter à M. le chef de ba-

taillon Pasquier, commandant les prisons mili- !
laires de Paris.

Monsieur,

I La main qui a rédigé et signé les fiches de .
délation, désormais tristement historiques, de- ;
vait ta refuser â tenir une épée. Elle ne sait <

. brandir que des clefs de geôle. Voilà ce que (
proclame votre réponse à la chance inespérée (

 que vous offraient mes témoins, le colonel Mar- j
, chand et André Chéradame, de passer votre j
, déshonneur à la teinture du sang, le vôtre ou
.. le mien. .8SS8iSiÈS$ii| , '

Restez donc à la prison du Cherche-Midi, j
Monsieur; vous ne sauriez choisir d'abri plus

. symboliquement protecteur.
Mais il convient que tous les Français sachent

une chose : pour éviter à votre figure, dès les
premiers pas que vous risqueriez dans la rue,
le contact des cravaches des 250 officiers que

 vous avez vendus, ce n'est plus seulement
comme premier porte-clefs, mais comme le der- 1

' nier des détenus que vous avez demandé à Être 1
' enfermé Jusqu'au 1er mars 1905. f
i BARATIER.

Un officier qui se « fiche »
Verdun, 22 décembre. É

ÀVerdun* avant^hier, la foulé; s'assem- ,
i blait devant une maison de la rué Chevert, *
i où elle pouvait lire la pancarte suivante : j

\ . '  AVIS 1
« A la personne qui fait le tour de Ver- |

dun pour demander aux ordonnances des
renseignements sur leurs officiers. ï

0 Inutile d'entrer, voici ina fiche : *
« Je vais a la messe si cela me convient ; <

Je lis les journaux qui me conviennent. |
, « Je pense demes supérieurs et de me® \
subordonnés ce que je dois en penser* *

« A boh entendeur salut, e

 «Signé : Lieutenant DKQUEf, 5
« 102' régiment d'infanterie. »!

Il faut convenir que c'est original et spi- 8
rituel — o'est à-dire bien français. r

M ' ^»...... -. .-i- ':.-—-—U—. c

Ii'AFPAIRE : DREYFUS i
.; , _^_—i ,. . .. c

r
Le Renvoi devant un nouveau Conseil

de Guerre r
Paris, 22 décembre.

M. Ballot-Beaupré, premier président de .
la cour de cassation, va recevoir avant
Noël le dossier d'enquête et lés pièces an-
nexes de l'affaire Dreyfus ; dossier et pièces
seront paraphés par le président Chamba-
raud et le greffier de la chambre crimi-
nelle, r

Le conseiller rapporteur sera désigné par a
le président. * 1

La Patrie croit savoir que le rapport de t
M. Baudouin, procureur général, conclut au
renvoi du capitaine Dreyfus devant un troi- 4
sième conseil de guerre. La Patrie ajoute ti
que la question de fausse qualification du . _
fait reproché à Dreyfus sera vraisemblable- F
ment soulevée. D'après les défenseurs de ti
l'ex-capitaine, les actes pour lesquels il a v
été condamné ne tomberaient pas sous le s
coup de l'article 76 du code de justice mili- 1
taire, mais bien sous l'application de la loi a
de 1886 sur l'espionnage. _

Enfin, selon toutes les probabilités, l'af- ri
faire Dreyfus viendra devant les chambres
réunies de la cour de cassation dans la pre- d
mière quinzaine de février. e:

  •'"' <^*~ • 1 ti

LÀ nm su CODE om ».. d

Paris, 22 décembre. ti
La commission de revision du Code civil p

s'est réunie au ministère de la justice, sous
la présidence du garde des sceaux. q

En ouvrant la séance, le ministre de la d<
justice a prononcé une courte allocution, ci
dans laquelle il a rappelé qu'il avait choisi a
des hommes trop éminents pour songer ci
maintenant a dicter à ceux-ci un plan de n
travail. M. Vallé a déclaré qu'il laisse donc n>
la commission absolument libre de proeô- d;
der comme elle le désirera. ti

Le ministre est ensuite entré dans quel- P'
ques considérations sur le Code civil. 11

M. Ballot-Beaupré, premier président de —
la cour de cassation, a répondu à M. Vallé
en lui adressant ses remerciements et a I!
aussitôt proposé à ses collègues un plan de ™
travail qui a été adopté, sans discussion, à
l'unanimité. La commission se divisera en
six sous-commissions, dont chacune aura
pour objet l'étude d'une partie du Code e
civil et des modifications à y apporter. ,

La première Bous-commission s'occupera
du droit des personnes, du mariage, de la su
paternité et de la filiation. vi

La deuxième sous-commission s'occupera ni
du droit de propriété et des diverses modi-
fications que ce droit peut subir. t«

La troisième sous-commission étudiera jet
le régime des successions et des donations. i0,

La quatrième sous-commission aura pour 1
objet l'étude des principes généraux qui i0i
régissent les contrats et les obligations. mi

La cinquième sous-commission s'occu- iac
pera du contrat de mariage, ainsi que des i0r
droits et devoirs respectifs des époux. Ba

La sixième sous-commission aura à étu- t
dier les contrats spéciaux, comme la vente, i»A
le louage, la société. 1

Les projets élaborés par ces diverses nu
sous-commissions seront discutés en as- au
semblée générale et une sous-commission no
sera chargée d'en faire la rédaction défini- eu

k tire et de les adapter au texte du code civil. J »c<

BBWBMDilUMl—IMIHI ———— ''

ia La répartition des membres entre les di-
i- verses sous-commissions ayant été laite
le ensuite, la séance a été levée.

'
e
 AU CONSEIE, B'ÊTAT

\.
u Les Contribuables lyonnais
s> Paris, 22 décembre.
n Le conseil d'Etat vient de rejeter la re-
1. quête de la ville de Lyon contre deux arrê*

n tés en date du 15 mai 1903 par lesquels le
,t conseil de préfecture du département du
s, Rhône avait accordé à la dame veuve Lara-
13 mas et au sieur Laramas fils réduotion des

le taxés municipales d'habitation auxquelles
ils ont été imposés pour l'année 1902 sur le

,. rôle de la ville de Lyon.
>z La Ville de Lyon disait que les locaux
..* occupés par la dame Laramas et son fils ne

constituaient, à raison de leur disposition,
qu'un seul a ppartement ; qu'il importait
peu que leur location ait fait l'objet de deux
•baux distincts et contractés à des époques

- différentes ; que, dès lors, c'était à tort que
'- le conseil de préfecture avait décidé que la

dame Laramas et son fils devaient être
considérés commen'occupant chacun qu'une

t- portion de cet appartement et devaient, à
1- ce titre, bénéficier l'un et l'autre de la ré-

duction de valeur locative édictée par
l'article 12 delà loi du 28 Juin 1901, pour

e locaux d'habitation dont la valeur locative
- ne dépasse pas 800 francs.
it .-Le-eonseil d'Etat a estimé que le conseil
9 de préfecture avait bien jugé. La requête
8 de M. Augagneur est rejetée et la ville de
?- Lyon condamnée à rembourser les frais de
9 timbre à la dame Laramas et à son fils.
n — • ;—«e» —« ——

> La Goifir_BK8 II Paris
a Première Réunion

3 Paris, 22 décembres
t Ce înâtin â dix heures, la commission
- internationale d'enquête sur l'incident de
a Hull s'est réunie au ministère des affaires

étrangères.
La séance a été ouverte, en présence de

tous les membres de la commission, par
M. l'amiral Kaznakofî, doyen des commis-
saires. Cet officier général, après avoir
donné lecture de la liste des délégués, a

' proposé à ses collègues de donner la prési-
' dence, jusqu'à l'arrivée du cinquième com-

missaire, à M. le vice-amiral Fournier,
membre du conseil supérieur de la marine,
délégué de la France.

Le vice amiral Fournier, en prenant la
présidence, a adressé ses remerciements k
la commission et a proposé au choix de ses
collègues, pour constituer le secrétariat,
M. Soulange Bodin, ministre plénipoten-

t tiaire, eh qualité de secrétaire général :
M. William Martin, premier secrétaire
d'ambassade, comme secrétaire ; M. de Gre-
gueil et deCourcel.secrétaires d'ambassade,
comme attachés au secrétariat.

Le président a levé provisoirement la
. séance en invitant les commissaires à se

réunir dans la salle de délibération pour
faire choix d'un cinquième commissaire,
conformément k la déclaration de Saint-
Pétersbourg. Le ohoix des commissaires

* s'est porté à l'unanimité sur l'amiral Spaun,
de la marine austro-hongroise. Les com-
missaires sont rentrés en séance.

La séance a été aussitôt levée et la com-
mission s'est ajournée au 9 janvier 1905.

; L'Alliance répiblicaiss ùoeraîlpe
Paris, 22 décembre.

La commission centrale executive de
l'Alliance républicaine démocratique a fixé
au mercredi 15 février prochain la date de
l'assemblée générale annuelle de l'associa-
tion et du premier banquet de 1905.

Après avoir exposé à la commission di-
verses affaires d'ordre intérieur, le secré-
taire, général l'a mise au courant de l'état

. de la souscription au monument Waldeck-
Rousseau, à laquelle l'armée de terre, au-
torisée par décision ministérielle du 9 no-
vembre, prend une part active. La com-
mission a manifesté le regret que le minis-
tre de la marine n'ait pas encore cru devoir
accorder à l'armée de mer une semblable
autorisation, malgré des démarches réité-
rées.

La commission s'est ensuite entretenue
de la situation politique générale. Elle a
exprimé le sentiment qu'à la veille de scru-
tins aussi Importants que ceux qui auront
lieu en 1906, le parti républicain a le devoir
impérieux de suivre une politique de pru-
denoe et d'union et de s'efforcer de donner
satisfaction au pays par une méthode de
travail parlementaire mieux ordonnée et
plus féconde.

La commission a tenu également à mar-
quer sa réprobation absolue pour l'emploi '
des fiches secrètes visant l'armée, comme '
contraire à la plus élémentaire loyauté et '
aux principes de justice et d'égalité des (
citoyens que la République considère avec
raison comme lui étant essentiels. Elle juge '
nécessaire que les responsabilités diverses
dans l'organisation de ce système de déla-
tion soient bien établies et que le parti ré- '
publicain repousse énergiquement toute so- <
lldarlté avec ceux qui l'ont mis en pratique. «

i — <$>- _ j

HQUVEÂOX JOURS FERIES ,—_ , É
Paris, 22 décembre. c

Là proposition de loi adoptée par le
Sénat et par la Chambre tendant à dé-
clarer jours fériés légaux les lundis qui r
suivent les fêtes de Noël et du 1er jan- d
vier lorsque ces fêtes tombent un di- ï
manche est ainsi conçue ; u

ARTICLE PREMIER. — Les lundis qui suivront
les fêtes de Noël et du 1" Janvier, lorsque ces "
fêtes tomberont un dimanche, seront désormais
Jours fériés légaux.

ARTICLE 2 : Par dérogation à l'article 5 de la
loi du 2 novembre 1892, le travail pourra être c

maintenu dans les établissements visés par a
ladite loi, les lundis 23 décembre et 2 Janvier,
lorsque ces Jours deviendront Jours fériés lé- _
gaux. *>

ARTICLE 3 : La présente loi est applicable à u
l'Algérie et aux colonies.

DISPOSITION TRANSITOIRE. — Il sera procédé le
lundi 26 décembre 1904 et le lundi 3 Janvier 1905 d
aux adjudications aux enchères publiques an- C
noncées pour ces deux dates et aux actes d'exé- u
cation forcée qui doivent à peine de nullité être si
accomplis à ces dates déterminées.

ï]\ L'ACTUALITÉ ,

E Le Passage des Sardaaelles
ET LA

Hotte de Sa Mw lire '
3-
S» Une partie de la presse russe, avec à sa
Le tête le JSIovoie Vremya, a entrepris une vé-
u ritable campagne, dans le but de détermi-
a- ner le gouvernement du tzar à déchirer £a
ÎS convention qui interdit le passage des Dar-
3S danelles aux bâtiments de guerre.
le Que cette campagne soit vue d'un bon œil

par les plus hautes autorités maritimes de
x l'Empire, il n'est pas permis d'en douter
ie puisque l'idée a été lancée et soutenue par
h un officier de marine en activité de service,
lt le commandant Klado.
x Du reste le correspondant du Daily M ait
ss à Saint-Pétersbourg, dans une interview
e qu'il a eue avec l'amiral Khasnakofî, prêta
a a celui-ci les paroles suivantes qui n'onB
e pas été démenties :
e « Le traité de Paris a fait son temps. II
a nous est impossible d'en respecter les ter-
ï' mes étant données les graves conditions
'f politiques dans lesquelles nous nous trou-
r vbns actuellement, d'autant plus que la
e Turquie ne soulèvera aucune objection. Si

l'envoi de la flotte de la mer Nuire est dé-
U cidé, il suffira d'une déclaration catégori-
e que de la Russie, affirmant que le passage
e de la flotte est absolument nécessaire. La
e Turquie ne protestera pas, et en attendant

que l'Angleterre songe à le faire, le pas-
- sage de la flotte aura été un fait' accom-

pli. »

i Ces déclarations ont d'autant plus d'im-
portance que leur auteur n'est autre que
l'officier général désigné par la Russie pour
la représenter dans la commission chargé8
de faire la lumière sur l'incident de Hull.

La convention dite des Détroits a été si-
s gnée à Paris, le 30 mars 1856, par les repré-
e sentants de la France, de l'Autriche, de la

s Grande-Bretagne, de la Prusse, de la Rus-
sie, .de la Sardaigne et dé la Turquie.

a Voulant constater en commun leur détèr-
2 mination unanime de se conformer à l'an-
. cienne règle de l'Empire ottoman, d'après
l laquelle les détroits des Dardanelles et du
. Bosphore sont fermés aux bâtiments de

guerre étrangers tant que la Porte se trouve
l en paix, les plénipotentiaires ont d'abord

déclaré « renouveler la convention conclue
' à Londres lé 13 juillet 1841. sàul quelques
' modifications de détail qui ne portent au-
, cune atteinte au principe sur lequel elle
v répose ». Puis ils ont arrêté les articles sui-
j vant3 : .

1 Article premier. — Si M. -le Sultan, d'une
part, .déclare qu'il a la ferme résolution de

; maintenir, à l'avenir, le principe lnvariable-
* ment établi comme ancienne règle de son em«
* pire, et en vertu duquel il a été de tout temps

défendu aux bâtiments de guerre des puissances
1 étrangères d'entrer dans le détroit des Darda-

nelles et du Bosphore, et que tant que la Porta
l se trouve en paix Sa Majesté n'admettra aucun
3 bâtimeàt de guerre étranger dans lés dits dé-
r troits.

Et Leurs Majestés l'Empeeeur des Français,
! l'Empereur d'Autriche, la Reine du Royaume- ,
, Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, le Roi 'a de Prusse, l'Empereur de toutes les Russies et
1 le Roi deSardaigne, del'autre part, s'angagentà
 respecter cette détermination du Sultan et à se

conformer au principe ci-dessus énoncé.
Art. 2. — Le Sultan se réserve, comme par la

passé, de délivrer des flrmans de passage aux
bâtiments légers sous pavillon de guerre, les-
quels seront employés, comme il est d'usage, au

, service des légations des puissances amies.
j . Art. 3. — La même exception s'applique aux
' bâtiments légers BOUS pavillon da guerre que>

chacune des puissances contractantes est auto-
risée à faire stationner aux embouchures du

, Danube, pour assurer l'exécution des règle-
; menta relatifs à la liberté du fleuve et dont le
' nombre ne devra pas excéder deux pour cha-
3 que puissance.

Une seconde convention, qui forme le
deuxième annexe au traité général de paix
du 30 mars 1856, est relative au nombre et

1 à la force des bâtiments de guerre que les
puissances riveraines entretiendront dans
la mer Noire. En voici les articles essen-

' tiels.

Article premier. — Les Hautes Parties eon-
. tractantes s'engagent mutuellement à n'avoir
. dans la mer Noire, d'autres bâtiments de guerre
: que ceux dont le nombre, la force et les dimen-
' sions sont stipulées ci-après. :

Art. 2. — Les hautes Parties contractantes se
réservent d'entretenir ebacune, dans cette mer

i six bâtiments à vapeur da cinquante mètres dà
1 longueur à la flottaison, d'un tonnage de huit

cents tonneaux au maximum et quatre bâti-
ments légers à vapaurou â voile, d'un tonnage

' qui ne dépassera pas deux cents tonneaux cha-
cun. .; imsa»,, uamaKH

. Mais cette dernière convention a été abro-
1 géepar le traité signé à Londres, le 13
; mars 1871.

Depuis cette époque, la Russie a créé des
arsenaux à Sébastopol, à Nicolaïefl, et re-
constitué ses forces navales de la mer
Noire. Il s'agit aujourd'hui de les en faire
sortir, malgré la convention des Détroits
qui, elle, n'a pas été abrogée.

Pour nous, le droit des Russes n'est pas
douteux.

Sans aller jusqu'à penser, avec l'amiral
Kasnakoff, que le traité de Paris a fait son
temps, nous estimons que, dans les cir-
constances actuelles, la Russie est fondée
à prétendre qu'elle peut utiliser, dans les
eaux de l'Extrême-Orient, les forces nava^
les qu'elle possède au-delà du Bosphore.

La Porte ne pourrait légitimement refu-
ser le passage que si la Russie était en
guerre avec une des puissances signataires
du traité de Paris. Or, ce n'est pas le cas

Par malheur, nos amis et alliés ont mis
comme on dit, la charrue avant les bœufs'

Ils devaient commencer par placer l'Fu-
rope en face du lait accompli. On auTiic
discuté après. Le3 Turcs, surpris étaw
hors d'état de disputer le passage en ad
mettant qu'ils en eussent le désir

Ni la France, ni l'Allemagne n'auraient
pris les armes pour si peu. «ur«uen t

Restait la seule Angleterre.
Mais, nous l'avons déjà dit tmifQ i„

lion est de savoir si la &£"I*/3 ques ' '

»
* *

Pendant que les deux tronçons dp v'****

Or ent, I escadre de Port-Arthur succomba
unité par unité, sous le feu dP« nS,e' •
siège du générai Nogi plèces de

L Sam jeadant le tro* Q9m ammuë*
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ment de l'amiral Makharoft, le rôle de cette
importante force navale aura été tout à fait
nul.

L'illustre Makharoft, qui avait passé son
existence à démontrer la stupidité du na-
vire cuirassé, n'a pas réussi, — et pas plus
que lui, son tenace adversaire, l'amiral
Togo,— à faire produire à ces ruineux mas-
todontes la somme de travail militaire utile
que leur attribuaient les théoriciens de
l'école anglaise. Même pendant le combat
qui a suivi la sortie désespérée du 10 août,
les adversaires ne se sont pas approchés à
moins de cinq ou six mille mètres.

Nous n'avons pas eu grand mérite à pré-
dire ce résultat, l'année dernière, dès notre
premier article sur la guerre russo-japo-
naise. C'est affaire de sens commun, sim-
plement.

Nous sommes non moins certain de ne
pas nous tromper en affirmant que les cui-
rassés de l'escadre de la Baltique, fussent-
ils renforcés par ceux de la mer Noire, ne
seront qu'un embarras pour le commande-
ment russe en Extrême-Orient.

Répétons-le une fois encore : pour réta-
plirleurs affaires, les Russes n'ont besoin
que de croiseurs, de torpilleurs et, surtout,
(te sous-marins offensifs, — à la condition,
toujours, de savoir s'en servir.

Paul Fontin,

S£ABCE 00 HUM»
Paris, 22 décembre.

r'La Chambre a tenu séance ce matin pour
continuer la discussion relative à la loi sur
les fraudés.

M. Guillain préside.

LES FRAUDES ALIMENTAIRES
Après une courte discussion sur divers

amendements retirés par leurs auteurs et
l'adoption des divers paragraphes de l'ar-
ticle 5, on met aux vo|x l'ensemble de l'ar-
ticle.

Les protestations qui s'étaient produites
pour le vote sur l'amendement Vaillant,
qui a été ajourné, se reproduisent sur le
vote de l'ensemble de l'article 8.

Quelques députés se livrent alors à un
{apage infernal.

« -- Nous ne sommes pas en nombre,
clament MM. Congy et Puech, nous ne
pouvons pas voter.
' Le bureau, consulté pour savoir si la
'Chambre est en nombre, n'est pas d'accord.

Suivant le règlement, le scrutin public
â la tribune par appel nominal est de droit.
ïi y est aussitôt procédé.

! Cinquante députés tout juste répondent à
l'appel de leur nom.

i Un second tour donne des résultats ideni
tiques. Le quorum n'étant pas atteint, la
"Séance est levée à midi et la suite de la dis-
cussion renvoyée à jeudi prochain.

SEANCE DE L'ÂPRÊS-ltiDi ,

^La séance de l'après-midi est présidée
par M. Henri Brisson.

M. «Suies Auffray dépose une demande
! d'interpellation sur le déplacement de l'of-
ficier d'administration Dautriche.

L'interpellateur est d'accord avec le gou-
vernement pour que cette interpellation
soit jointe aux interpellations sur la même

; question renvoyées au budgeê de la guerre.

LE BUDGET DE 1905
BUDGET DE L'AGRICULTURE

f'Xa Chambre reprend la suite de la dis-
{cussion du budget de l'agriculture.
î m. Empereur, député radical de la Ta-
! irentaise, a la parole. ,
LJLJoràtetuLa une motion à développer sur
lie chapitre 5, relatif aux dépenses de con-
trôle et de surveillance des comptes des So-
fçiétés de courses.
| M. Empereur1 : Le rapport a signalé la di-
minution des sommes engagées en 1804 au pari

i mutuel et en a indiqué les causes. Parmi cas
causes figure l'augmentation du pourcentage du

.prélèvement, qui a été relevé de 7 à 8 0/0, mais
;ii n'en est rien, car, les années antérieures, on
î' a constaté des diminutions da 25 à 30 millions,
; supérieures par conséquent à celle da 1904, qui
; n'est que de 7 millions.
• Les sommes engagées sur les hippodromes

. ont diminué à cause des agences clandestines
et des paris illicites. Je dépose un projet da ré-
solution tendant à réprimer énergiquement
cette fraude à la loi.

M. Rfiougeoî, ministre de l'agriculture : M.
Ruau a dépose une interpellation sur le fonc-
tionnement du pari mutuel. Je suis d'accord
avec lui pour discuter cette question au mois de
janvier.

Quant au projet de résolution da M. Empe-
reur, je l'accepte et Je suis prêt à prendre, d'ac-
cord avec M. la ministre de l'intérieur, les
mesures nécessaires pour atteindre les agences
clandestines qui privent les pauvres de recettes
précieuses. (Très bien! sur de nombreux bancs.)

Le projet de résolution de M. Empereur
est adopté ainsi que le chapitre 5.

On passe au chapitre 6 (Secours aux agri-
culteurs et aux sociétés d'assurances mu-
tuelles agricoles). ,

m. eastillard, appuyé par MM. Ruau et ,
Clémentel, propose une augmentation de ,
600.000 francs. ,

M. Castillard : La nombre des sociétés de <
secours mutuels a considérablement augmenté, i
Il dépassa actuellement 5.000. La subvention de ,
B00.0U0 francs qui leur est attribuée est mani-
festement insuffisante. D'après les autorités
compétentes, elle doit être doublée pour faire '
face aux besoins de 1905. 1

La commission a reconnu cette insuffisance et <
elle a augmenté $ crédit de 800.000 francs. Mais
elle les a pris sur un crédit de secours très in" ,
téressants. On ne peut songer â réduire le cré-
iiit des uns pour donner davantage aux autres.
[Très bien!) !

fis. Ruau : A la daté du 3 novembre dernier,
le ministre de l'agriculture adressait au prési- 1
dent de la République un rapport où li cons  I
tatait qu'aucune des sociétés agricoles ne pou- j
vait rendre de plus grands services que les so- .
Ciétés d'assurances contre la mortalité du bétail.

Ces sociétés sa sont développées et ont eu un
essor qu'on ne pouvait guère espérer. Aujour- j J
d'hui, on vous l'a dit,*eUes sont au nombre da g
6.000. Depuis le commencement de l'année, j t
1.300 demandes ont été adressées au ministre S c
de l'agriculture. Il est absolument indispensa- £
ble de relever le crédit, si l'on veut ne pas ar- c
rêter le mouvement du développement de ces t
mutuelles agricoles. (Très bien !) 1

Le système des secours Individuels, en ravan-
che, est depuis longtemps condamné. Il faut l
passer par une longue ûlière administrative E
pour toucher, très longtemps après l'accident, i
un secours minime pour la perte subie. Il doit 1
disparaître graduellement da nos budgets. (Très i
bien ! sur divers bancs).

M. Mercier : La mutualité agricole a fait l
des progrès constants. Les Société», depuis ces
derniers temps, se transforment en véritables
sociétés d'enseignem8nt agricole. <!

M. Plissonnler émettait l'autre jour la vœu c
qu il y eût un syndicat agricole dans chaque i
commune. Le voilà, le syndicat agricole, il est _
constitué par la société mutuelle. [Très bien i)
Il faut que la Chambre prouve 3a sympathie aux I ,
agriculteurs par des actes. Aussi, doit-elle aug- i
monter la crédit consacré à les secourir dans J
leurs besoins.

 uaua
 £

M. Dèohe : Je demanda au ministre de ne *
pas oublier la répartition des subventions la s
Société des Planteurs de tabac du Lot-ét-Ga- £
ronne.

[ «I. Mougeot : En pareille matière, ii n'y a
;pas de faveurs, pas d'exceptions, mais cette
.année les crédits ne m'ont pas permis de faire *
| laça à toutes les demandes. Actuellement, il y
R 318 Sociétés qui attendent des subventions. ï
k M. Violette : Il faut remarquer que de i
grands propriétaires, de grands fermiers for-
ment des sociétés d'assurances mutuelles. Pour f
pouvoir puiser dans la budget des subventions «;

,qd'on ne puisse pas regretter, il faut décider
que les sociétés qui comporteront un nombre e
.n'associés trop restreint pour un capital impor- . ?
ijant seront exclues des subventions. ITr.s bien! i

M. Mougeot: La subvention est augmentée
au fur et à mesure que le nombre des membres
d'une société augmente.

m. Violette : Il faudrait tenir compta surtout
du capisal assuré par chaque membre de la so-
ciété. Même au point de vue de l'effort indivi-
duel, le petit cultivateur qui n'a qu'une ou deux
têtes de nétail est plus intéressant que le gros
fermier qui en possède huit ou dix. Il ne faut
pas que les sociétés d'assurances mutuelles, si
utiles, tombent entre les mains des financiers.
M. le ministre voudra bien sans doute faire
tous ses efforts pour conserver à ces sociétés
leur caractère démocratique.

M. Laupera^commissaire du gouvernement:
AU nom du ministre des finances, je reponese
le relèvement de crédit da 600,000 francs de-
mandé par M. Castillard.

Ni. Klots, rapporteur : Il est préférable de
subventionner les sociétés de secours mutuels
que de secourir les particuliers. On emploie ac-
tuellement en secours, dégrèvements et subven-

! tîons une somme de 15 ou 20 millions, qui vont
souvent à des cultivateurs aisés ou riches ou
qui n'arrivent aux pauvres quo beaucoup trop
tard.

Il faut trouver un moyen de venir en aide 6
ces derniers d'une façon plus prompte et plus
efficace.

M. CastiEIsrd : Ce que veut la commission,
c'est la suppression des secours.

M. Kloiz : Non, c'esS simplement une meil-
leure utilisation des crédits.

M. Gaattllard : Je maintiens mon amende-
ment.

L'augmentation de 600,000 fr. demandée
par M. Castillard est votée par 535 voix
contre 2.

Toujours sur l'article 6, MM. Ruau, Vi-
goureux et Arnal déposent des projets de
résolution invitant le gouvernement à faire i
une meilleure répartition des subventions !
aux sociétés de mutualité agricole.

Les projets de résolution sont longuement
développés par leurs auteurs respectifs.

M. Vigouroux dépose la motion suivante:
La Chambra invite la gouvernement a recher-

cher les moyens :
V D'augmenter l'efficacité des secours accor-

dés aux agriculteurs pour les Calamités agri- i
coles.

2- D'encourager le développement des assu-
rances contra tous las sinistres agricoles.

Il propose enfin la nomination d'une com- I
mission extraparlementaire chargée d'étu- ;
dier cette question. ]

Cette motion est adoptés avec l'assenti-
ment, du ministre. Des motions identiques <
de MM. Arnal et Ruau sont adoptées. '

Une motion Violette invitant le gouver- i
nement à ne pas faire porter le3 réductions
de 'subventions sur les sociétés dont le capi-
tal est inférieur à Î.500 francs par têtes de \
sociétaires, est également adoptée, ;

M. Saint-Poi dépose une motion invitant
le gouvernement à répartir le crédit de ,
175.000 francs affecté à la destruction des ,
campagnols pour la destruction de tous, les
rongeurs. M. Marot disserte sur la destruc-
tion des campagnols. Il est peu écouté.

M. Salles demande que la distribution
des secours soit faite dans un délai mini- ]
muis de trois mois. ,

M. Galpin dit qu'il a la preuve que cer- j
tains préfets retiennent dans leurs cartons 8
les demandes de subventions. On adopte le i
chapitre 6 et on renvoie la suite de la dis- J
cussion.

On renvoie â la commission une motion
de M. De Laferronays, relative aux séances j
extraordinaires ; il demandait que les deux j
tiers des députés ayant voté des séances
extraordinaires soient présents. I

La séance est levée à 7 heures.
 ' —— ' - '  .. . -qgpp- " " -————~•
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Le rôle de Mm© Syveton. — Sa vie i

antérieure. — Sa plaint© contre
X... — Aii cabinet du pro- i
 cureur. — Interview d

de M. Syveton. s
 c

Paris, 22 décembre. p
Le 'Matin, tout en continuant à soutenir ?

l'hypothèse du suicide, publie aujourd'hui £
les résultats d'une enquête qu'il a faite en
Belgique sur la vie de Mme Syveton, avant f,
son mariage avec l'ancien député du q
deuxième arrondissement : k

Il y a un peu pins de vingt ans, raeonta-t-il, £
Mme Syveton, — à cette époque Mils Reussens c
avait cet âge — il existait à Anvers un groupe a
de jeunes femmes, de « prudes et honnestes d
dames », comma aurait dit Brantôme, que fré- c
quentait Mlla Reussens, plus tard Mme da c
Bruyn. La chronique scandaleuse d'Anvers prê ;
tait avec insistance à ce groupe l'habitude de h
réunions joyeuses, où, disait-on, la licence était
aussi grande qu'en cabinet particulier ou dans p
certaines fêtes très. déshabillées du temps delà n
Régence. d

Le mari d'une des habituées de ces fêtes, M. ej
Bernays, disparut soudain, la 7 janvier 1832, 9
puis fut retrouvé assassiné à Bruxelles. L'en- a„
quête aussitôt ouverte révéla qu'il l'avait été Jj'
par les frères Armand et- Léon Peltzer, dans c,
des circonstances merveilleusement agencées et ïi
qui .rappellent presque point' pour point la a
crime si magistralement raconté par Paul
Bourgst dans son roman : André Comélis. P

Or, si Léon Peitzer, sous la faux nom de ï
Vaugban, avait matériellement exécuté le S
meurtre, c'était sur Tordra et d'après le plan %
tracé par son frère Armand. Armand Peltzer g
est mort en prison, sans avoir jamais voulu, q
en galant homme au surplus, mêler a son pro- n
ces le nom de. la femme de sa victime, c'est-à-
dire Mme Bernays, que les témoignages" re- n
cueillis au cours des débats prouvèrent être sa j(
maîtresse et que l'opinion publique n'a pas cessé q
de considérer comme sa complice. a

Ce fut une des affaires les plus célèbres des c
annales judiciaires belges. D'ailleurs, le parquet «•
tint Mme Bernays gardée à vue chez elle pen- c.
dant plusieurs semaines.

Un détail encore pins curieux da cette bizarre
affaire, détail qui devait donner a penser à Dieu S
des gens, c'est que le procureur du roi à Anvers, *
M. Berré, était intimement lié avec Armand
Peltzer et, pour cette raison, tint sans le savoir
l'instigateur de l'assassin dans la confidence da
toutes les recherches et cela pendant da long3 v.
jours. Le crime fut révélé par la hâte que mi- ÊÎ
rent les intéressés à vouloir toucher le montant P
d'un contrat d'assurance souscrit par M. Ber-
nays. él

Tous les maris des femmes dont nous avons, r<
d'ailleurs, donné les noni3 plus haut, étalent, a
c'est un fait avéré, assurés pour d'assez fortes u
sommes. C'est ainsi, et U n'y a la qu'une simple ls
coïncidence, que M. de Bruyn, qui devait mou- Il
rir une huitaine d'années plus tard, après être cl
tombé malade presque aussitôt après son ma- p
riage, avait souscrit aussi un contrat d'assurance n
au profit de sa femme, et, dès. qu'il fut mort, sa N
veuve (aujourd'hui Mme Syveton) en bénéficia, d
Elle toucha " de ce chef 10j,t00 francs, plus h
103,000 francs encore, du chef d'un compromis li
passé entre M. de Bruyn et un associé, soit au M
total 200,000 francs. q

Devenue Mme Syveton, son mari souscrivit jt
également un contrat d'assurance pour un
chiffre fort élevé et elle vient d'en réclamer le I' 1
montant par lettre adressée, il y a deux jours, C(
au bureau de la Mutual-Llfe, à Paris. à

Mme Bernays ne fut point seule des dix amies h;
à avoir une tache sanglante dans son histoire. n<
Mme Jonniaux fut condamnée à mort en 1896, i'i
et végète encore dans la prison de Mons, pour di
avoir empoisonné successivement son frère, sa g<
sœur et son oncle, toujours après les avoir fait —
assurer à son profit, quoique chose comme .
notre récente affaire Gattié. inais avec plus de S
YicUmes et un espoir d'argent plus considé-
rable.

Autre analogie vraiment bien troublante. Le
premier mari de Mme Jonniaux fut trouvé
mort dans son bain.

Mme van Nerom, ainsi que les débats jndi- le
claires en donnèrent la preuve morale, fit as- oi
sasslner son mari par des individus payés'à cet n;
effet et en raison de l'insuffisance des preuves ti
matérielles, elle bénéficia da l'indulgence des
jurés et la cour ne la condamna qu'à vingt ans m
de travaux for***»--  &

e M. van der Taellen mourut tragiquement
« et. malgré les accusations presque unanime-

ment formulées par la voix publique, l'instruc-
'* tion conclut à un suicide,

Et le Matin ajoute :
x '
a Telles sont les femmes au milieu desquelles
t vivait Mme Syveton. Tel tut le sort de deux
1 d'entre elles et tels furent les soupçons qui pla-
'< nôrent sur deux autres. Il serait absurde et
| odieux de tirer une déduction, de vouloir à

cause de cela établir une analogie. Cependant,
;. la figure de cette femme qui a côtoyé tous ces
à drames, qui, dans sa propre famille, a eu jadis
- des malheurs et qui aujourd'hui sa trouva de

nouveau en présence de ce nouveau drame et de
3 ces terribles malheurs, prend un relief étrange.
3 Et elle est en droit, plus que quiconque, d'éle-
" ver ia voix contre la fatalité qui s'est ainsi plu
l à semer autour de sa route la mort et le mys.
i tôra.. .
? Ajoutons un détail que raconte encore le
H Matin. Le grand-père de Mme Syveton, M.
3 Reusens, qui se faisait appeler Reusenkl,

avait été condamné dans son pays en Hol-
, lande aux travaux forcés.

La Plaint© contr® X... .
Paris, 22 décembre.

La plainte en assassinat est depuis ce
, matin entre les mains de M. Fabre, procu-
, reur de la République.

Le docteur Barnay a fait à ce sujet les
déclarations suivantes :

3 C'est hier soir à hait heures que la plainte à
i été envoyée au parquet, par lettre re'comman-
3 déa. Tout ce qu'on a raconté au sujet de.retards

apportés à l'envoi de cette plainte par la rédao-
i tlon d'un acte notarié conférant à Mme Barnay

les pouvoirs de M. Syveton père est Inexact.
Mon beau-père est plus calma depuis qu'il a

• rempli cet acte de justice. Il a signé la plainte
• avec décision et fermeté et dans l'espoir que

les magistrats feraient leur devoir. Si la iu-
> miôre n'était point faite, malgré nos eiïons, le
- contrecoup serait évidemment terrible pour le

pauvre vieillard, qui ne vit plus que pour i
voir son fils vengé.

Les conséquences pécuniaires de cette consti-
, j tuîion départie civile seront donc supportées par"

M. Syveton, en partie au moins, car je ne sais
3'il pourrait avancer ces frais an totalité, mais 
nous ne sommes pas inquiets.

M. Le Provost da Launay, sénateur des Côtes-
i du-Nord, BOUS a offert, en son nom et en celui

de plusieurs personnes, d'importants concours i
. pécuniaires. Ni mol, ni mon beau-père n'avons ]
, nue fortune suffisante pour pouvoir donner les

25,000francs qui peuvent être nécessaires.
M. Syveton n'a que quelques petites rentes et

' une retraite de receveur des Hospices de Saint-
Etienne. ; I

C'est définitivement M' Ménard, qui a été '
1 chargé de la défense des intérêts de M. Sy- '

veton père. i

Au Cabinet du Procureur
Paris, 22 décembre.

Cette après-midi, M. Gieules, avoué près
le tribunal de la Seine, s'est rendu, accom- <
pagné de M" Joseph Menard, au cabinet de
M. le procureur de la République, pour
s'informer si la plainte en assassinat contre I

1 X..., adressée au parquet par M. Syveton
père, était parvenue entre les mains de M.
Fabre et qadle suite lui sera donnée.

Le procureur de la République, qui a
reçu la lettre de M. Syveton père, l'a auto- I
risé à se porter partie civile.

y ne Entrevue avec Mm® Syveton
Paris, 22 décembre.

Le Temps a de nouveau interrogé aujour- '
d'hui Mme Syveton sur ses dépositions di- "
verses et particulièrement sur la dernière,
au Cours de laquelle elle aurait déclaré *
qu'un journal recouvrait la tête de son i
mari, au moment où elle l'a trouvé inanimé. (

le ne pouvais, ait début, dit-elle, et tout la )
monde, je pense, la Comprendra, que parler '
d'un accident. »

Je désirais tant que le silence sa fît, mais je
peux dire que, depuis le moment où M. Bou- c
card m'a eu adjurée da diro la vérité et m'a eu, i
par 'des menaces, d'arrestation, forcée de la ^
dire, Je ne me suis jamais contredite. Dès ca *
jour-là, J'ai. fait ad juge la. récit, .détaillé, véri-
diiue absolument da tout ca qui s'était passé, f l

Contrairement à ce qu'on a dit, parmi tant et J *
tant de mensonges, c'est dans ce premier récit 9
que j'ai parlé au juge du journal qui recouvrait 8 c
la tête de mon mari. Tenez, je veux encore I
rectifier un mensonge. J'aurais dit à M. Bou- j c
eard que c'était moi qui avais placé dans la J r
cheminée le journal tampon. C'est faux. J'ai »ï
déclaré, au contraire, que si j'avais connu, lors *
du malheur, la présence de ce journal dans la i
cheminée, ja l'aurais enlevé pour mieux faire
croire âl'accident. c

Interrogée sur la réunion quia eu lieu *
hier chez elle, Mme Syveton a déclaré : c

i
Je suis affolée par cette campagne da presse, k

par ces inventions, par ces Interviews, que je »
n'ai pas données; J'ai pensé que Je n'avais pas ,
d'autre moyen da me défendre qua da tout m.. c
conter aux directeurs des journaux dans les- S
quels mon mari avait en des amis. Ce n'est pas
aux journalistes que je m'adressais, ja ne vou r
lais pas donner par ma lecture la publicité à r
des faits qus je laissa au juge le soin de- faire (
connaître, s'il le croit nécessaire, mais j a vou- »
ïals éclairer la religion de ceux qui furent les 1
amis de mon mari.

. Je regrette que ceux devant qui j'avais le
plus d'intérêt à parler na soient pas venus et
qu'ils aient refusé da m'écouter. Devant ceux
qui étalent là, j'ai fait le récit des faits. J'ai S

, parié pendant une dinii-heura environ. Avant
cette lecture, aucune parole n'avait été ôchan- \
géa. Après la lecture, ces messieurs ont compris a
qu'il valait mieux ma laisser â ma douleur. Ils e
ne m'ont rien demandé. _

En terminant, Mme Syveton démeut for-
mellement les assertions publiées par un
journal du matin, relativement aux relations
qu'elle aurait eues àBruxeltes avec certaines i
dames dont deux auraient été depuis con-
damnées, et relativement à son grand père,
(f Je poursuivrai ce Journal pour allégation
calomnieuse », ajoute t-elie en finissant.
. —s®»- •  - -

V

Le lewaieiit jiiral i tossie .
0

Saint-Pétersbourg, 22 décembre. ii
Le conseil privé a tenu, hier, une nou- d

veile séance, où s'est poursuivie ia dlscus- »
sion du programme libéral, soutenu par le ji
prince Sviatopoilc-Mirsky. n

Aucune résolution définitive n'a encore d
été prise par le czar et tous les bruits de Y
remaniements ministériels sont sans confir- c
œatioa. Les mouvements d'opinion déter- v
minés par l'importance exceptionnelle de si
la réunion des zemstvos ont été exagérés, e
Il n'y a aucune menace de troubles provin- c
ciaux et ia session des assemblées élues se
poursuit normalement. On attendait un b
manifeste du. czar à l'occasion de ia Saint- d
Nicolas, mais ia suppression ou le retard ri
de la proclamation impériale n'est pas E
interprété comme uu refus des réformes p
libérales proposées par le ministre de l'in- c.
teneur, qui reste en fonctions aussi bien n
que le comte Mouravieil, ministre de la n
justice, représentant le parti conservateur.

Le conseil de l'empire sera augmenté i p
l'année prochaine d'environ vingt -cinq g
conseillers, ce qui portera leur nombre total p
à environ cent vingt membres. Dans les d
hautes sphères politiques, on assure que les d
nouveaux conseillers seront choisis par 1:
l'empereur parmi les propriétaires fonciers r<
de la noblesse, qui font partie des conseils b
généraux. d
- ' .....' ..! .-—**3^p>-.— .. — ....—....— j...—.-~-..— —-,-,; - •'

LES flFFÂIRES_ÛU 1ÂBQC ;
Chez ïm. CoUrs. député d'Alger e

Paris, 22 décembre. d
Les nouvelles du Maroc annonçant ques' p

le sultan a l'intention de renvoyer tous les d
officiers instructeurs et tous les fonction-
naires européens ont causé une vive émo- o
tion dans les milieux coloniaux français. p

M. Colin, député d'Alger, l'un des hom- e
mes les plus compétents dans la. question, a il
bien voulu faire là déclaration suivante ^ 1 u

it t — Il n'est pas étonnant que nous ayons à Fez i
». certaines désillusions à entrevoir.Le musulman j
'% ne connaît guère que la force. Les hésitations I
" qui ont marqué notre politique au Maroc sont

évidemment de nature à nous déconsidérer aux
yeux des Marocains. Les Idées do pénétration
pacifique peuvent avoir un grand succès au

ss sein du Parlement français, elles peuvent re-
x cueillir d'éioquentes adhésions; je doute qu'elles •
i. soient de nature ;V être comprises par les popu-
,{ lations marocaines.
;. ' Evidemment, il ne peut pas s'agir d'expédi-

tion militaire, mais quand les tribus marocai-
[> ne3 viennent demander notre secours et es-
18 s&yent d'invoquer notre puissance pour se sous- 
s traire à l'action du prétendant et quant à ces
e demandes nous opposons des refus systémati-
e ques, nous donnons l'idéa d'une impuissance et
j d'une faiblesse qui est évidemment de nature a
,' ruiner notre prestige au Maroc.

SI nous donnons aux Marocains l'impression
a que nous recalerons toujours devant las mani-
'• festations de la force, nous réduirons, c'est cer-

tain, à rien tous les avantagea qu'avaient pu
faire entravoir les stipulations du traité franco-

? anglais.

C'est l'évidence même.

Nos. Réprésentants à Fes
Paris, 22 décembre.

La mesure d'éviction prise par le sultan,
dont ont parlé certains journaux, Yise spô-

e cialement le caïd MacLean, instructeur an-
- glais, deux officiers italiens, directeurs de

la fabrique d'armes, et la mission militaire
s française à Fez, dirigée par le commandant

Farrian, secondé par un lieutenant et qua-
^ tre sous-officiers des cadres algériens.

Le commandant Farrian, dont la compé-
s tence et le dévouement sont indiscutables,
:- était à Fez à titre d'instructeur, mais, de-
f puis les médiocres résultats obtenus par

son prédécesseur, le commandant Saint-
a Julleu, imposé par le général André, la
^ mission française avait les plus grandes

difficultés à exercer une action quelconque.
e Elle doit être complètement réorganisée et
e augmentée à la suite du voyage de M.
r Saint-René Taillandier.

Un délai de quatre mois est prévu par le
l' sultan pour le départ des missions militai-
1 res étrangères. Un délai égal lui est accordé
l pour revenir sur sa décision, par la remise

BU 24 janvier du départ de M. Saint-René
;- Taillandier pour Fez.
i Rappelons que nous sommes actuelle-
s ment représentés à Fez par un consul, M.
' Gaillard, assisté d'un drogman et d'un chan- i
8 celier.
i II est formellement entendu que le capi-
. taine Fournie (et non Fournier) reste à la !

tête, du bataillon chargé d'assurer la police
j de Tanger, à la granae satisfaction de la
\ colonie étrangère. Jamais il n'a été question

de supprimer ou même de discuter ce poste
indispensable.

WÂ CJUKfilRE ' S

LE SIÈGE 0E PORÏ'UBÏHIJR ic
La Prise cîu fort de Kifcouan-Chan. c

— Vn@ eKpïcsSora. -~ ^ombr'eisses c
victimes. , (l

Londres, 22 décembre. |

Le correspondant du Daily Mail au quar- _
ti'er général de l'aimée japonaise à Port- J

, Arthur, télégrapMe le 21 décembre : c
«Leî8, au moment même où le fort de

I Kikouan-ohy.n sautait, un obus russe attei- c
! gnait la Colline de 208 mètres, et le dépôt c

de grenades japonaises a été détruit. L'ex-
plosion qui en est résultée a causé de 1

, grands dégâta. Il y a eu de nombreux r
blessés. »

! Une dépêche de Toklo au Daily Mail dit *j
, que la prise du fort de Kik.ouah chan ne S 6
présente pas pour les Japonais autant. d'à- g .
vantages que celle de la Colline de 203 mè- S r

1 très. A l'ouest du fort 38 trouve» en effet, S t
une colline de 430 yards, dont la capture \t

; 8 nécessitera des travaux de sape difficiles. 1 1
\ S Le Daily Telegraph a reçu de Ché-Fcu ia I ^
; I dépêche suivante : I e

« On rapporte que les Japonais ont été i
j contraints d'évacuer la position d'Itsoa- q
j Chan, â cause du feu des autres forts. L'ex- r

plosîon des mines leur a occasionné de
grosses pertes.

« L'armée de siège emploie d6S milliers
de coolies pour élever des forts puissants à

Dalny et autour de Port- Arthur. Ils ont
construit notamment de gros ouvrages au r
nord-ouest de Palitchouan, sur la colline
de Houtchan, qui se trouve non lois de la
Montagne d'Or. Les Japonais se proposent I
de monter des canons de dix et onze pouces
sur cette colline. a

« On déclare que le général Nogi a de- v
mandé 60,000 hommes de renfort. Il est ar- j
rivé à Port-Arthur plusieurs milliers de j
Coréens, ainsi que des troupes venues du e
Nord, »

L© Slcciis forcé i
Londres, 22 décembre.

On mande de Chéfou au Daily Tele- *
graph : ,;

« Un vapeur de 1,600 tonnes, battant pa-
villon anglais, est parti de Kiao-Tchéo'u
avec des munitions et delà dynamite, et -
est entré il y a quatre jours à Port-Arthur >j
pendant la tempête de neige. » r

EN CMIFâGiÊ l
Les Flatîssetles Armées en Présence ij

Opinions allemandes q
Berlin, 22 décembre. t:

Le lieutenant da Schwartz adresse de 1
Moukden au Lokalanzeiger la dépêche sui- E
vante : «

« A part d'insignifiantes canonnades, il ne c
s'est rien passé de nouveau sur le front. Un
officier supérieur de marine, qui MO trouve v
ici en ce moment, considère la destruction P
de la flotte de Port-Arthur comme l'événe- a
ment le plus important qui se aoit produit
jusqu'à ce Jour, li prédit cependant de bon- d
nés chances à la flotte de la Baltique, étant P
donné qu'elle est supérieure a celle de
l'adversaire en lourde artillerie. Le garde- v
côtes cuirassé japonais coulé Seiyen était a
vieux, à la vérité, mais on avait renouvelé t!
son armement tout récemment. Sa perte C
constitue donc pour le Japon un préjudice
considérable. h

v L'état-major général russe vient de pu- -
blier une statistique des forces japonaises,
dont l'importance, en vue de ia prochaine
reprise des opérations, n'est pas douteuse, n
D'après cette statistique, l'armée en cam- |
pagne compte 219,000 hommes et 816 bou-
ches à feu, l'armée territoriale 110,000 hom-
mes et 318 bouches â feu. L'Importance nu-
mérique de la landsturm est inconnue.

« On supplée apparemment aux pertes
par l'appel sous les drapeaux du contin-
gent des recrues de l'année prochaine et
par des hommes de la landsturm. Cepen-
dant il est déjà des signes qui prouvent la AI
difficulté du recrutement intérieur, comme h
la levée de Coréens, de Chinois et de natu- ri,
rels Songîangs, de l'île Formose. On a éta- cl
bli la présence de ces derniers dans l'armée *>
au général Oku. Ce sont des hommes de
taille élevée et du type malais. S(

« Lorsque l'armée assiégeante de Port- ci
Arthur sera libre, l'armée japonaise en ni
campagne se montera à un total de 330.000 n
hommes, avec 1.100 boucûes à feu. Mais il l'-
est difficile de se rendre compte du nombre ù
de soldats que pourra encore mettre sur m

• pied,en faisant un suprême effort.ee peupla »;
de 47 millions d'âmes, . ff(

« En tous les cas; pour faire une guerre at
offensive contre cette force militaire, com-
posée presque entièrement de bons soldats si
et qui s'appuie sur de forts retranchements _,
il faudra une armée d'au moins un demi- vi
million de combattants. -- * * V1

» •-

sz i « Un article de la Novoie Vrémia con-
n I cernant la subsistance de l'armée russe
LS produit ici une grande sensation. Dans cet
n article, l'armée est représentée comme une
„ horde affamée, déguenillée et marchant
u pieds nus. Contrairement â ce que prétend
j- l'autour da l'article en question, j'affirme,
is ' moi, que rarement armée en guerre a été
ir aussi bien alimentée que l'armée russe.

a C'est aussi ce que confirme l'attaché
'" militaire allemand, major de Tettau, un des

plus éminents connaisseurs de l'armée russe.
!1 • Le major de Tettau a, depuis le commence-
s ment de la guerre, pris part aux opérations
- de différents corps d'armée. Eh bien, ja-
»t mais ils n'ont eu à souffrir de difficultés
à d'approvisionnement, pas même dans les

conditions les plus difficiles, au cours des
1 combaU qui se sont continués pendant plu-
'. sieurs jours. Les convois de pain et les cui-
i eines de campagne arrivaient, sens le feu
- de l'ennemi, jusqu'aux extrêmes lignes de

bataille.
« En ce qui concerne l'habillement, il

convient de dire qu'après la bataille de
Liao-Yang, il y avait une grande disette de
cette marohapdise. Mais on y a obvié radi-
calement depuis déjà deux mois. Par con-

. tre, la grande difficulté du présent et sur-
 tout de l'avenir, c'est de se procurer du
" combustible en quantité suffisante. »
t —-—i — —«S^» i '
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UNE LETTRE DE M. RElHflCH
r Paris, 22 décembre.

On sait que M. Joseph Reinach a, par
l une lettre adressée à M. de Pressensé,

donné sa démission de membre du co-
j mité de la Ligue des Droits de l'Homme,
. que cette démission a été acceptés, et

que M. Reinach a été remplacé par M.
î Anatole France, beau-père du capitaine
; Mollin. Aujourd'hui M. Joseph Reinach
' adresse la lettre suivante au directeur
l du Temps :

Monsieur le directeur,
M. de Pressensé me paraît avoir oublié les

termes du document, signé da lui, qui a motivé
ma démission, parce qu'il s'y refusait à frapper

- d'un biâcae énergique et net les procédés que
je réprouve do toutes mes forces.

Nos collègues de province lui demandaient da
L condamner cette lamentable séria de Hches où
. les officiers sont dénoncés comme allant à lu

messe, ou comme y laissant aller leurs femmes
1 et leurs filles. M. ûe Pressensa répondait :
1 « C'était un document privé, destiné a rensei-
s gnar ces particuliers, probablement sur l'apti-

tude des postulants éventuels à la maçon-
. nerie. »

C'étaient si bian des dénonciations qua M. Va-
décard se plaignait que le minUtre de la guerre
n'en fît pas un cas suffisant, et qu'il recevait
en réponse (à ilasu, ja veux la croira, du géné-

l rai André) l'invraisemblable liste des officiers
I qui avaient été ajournés, retardés, bien que ca
| fût. leur tour, parce qu'ils avaient été signalés

comme suspects.
La démocratie a droit à la vérité. Ce n'est pas

lut dire la vérité que de lui présenter da pa-
reilles explications, après avoir donné à entendra
que ces Jiches sont des faux, et les républicains
qui s'en indignant, les dupes ou les complices
des prétoriens. Ja cita encore textuellement :
« Je vais avouer très franchement, écrivait M.
âe Pressensé, que l'emploi du mot délation par
M. Guyot de Villeneuve et ses amis nia mit en
garde contre leurs récita, avant même qua

, j'eusse reconnu la déformation habile et l'auda-
cieuse faûricaiion. ». ,

Les faits, hélas! sont trop certains, et Un'y
avait qu'une réponse à leur faire, de quelque
côté qua vînt la révélation ; c'était de les con-
damner.

Tourner autour du blâme, plaider le doute ou
lea circonstances atténuantes, ce n'est pas en-
rayer le mal, c'est l'accroître.

Il ne s'agissait pas da savoir si d'autres avalant
eu recours à ces procédés ; ces procédés sont

I
 odieux, ils sont méprisables : c'était facile à
dire, et il faut le dire. .

Je sais qu'il est dangereux de refuser d'incli-
ner sa conscience devant les sophismeg des par-
tis; je sais aussi que ces sophismes.sont éphé-
mères1, comiiaa"ic3 intérêts qn'<rn croit-aitisVdé-
îendra na sont qu'apparents ; qua les partis qui
se détachent des principes d'où leur sont venues
la force et la victoire, vont au-devant des pires
aventures ; et que « ce n'est pas faire le jeu da
l'ennemi » que de désavouer, sans hésitation, ce
qui, de tout temps et dans tous les pays, a été
réprouvé par la conscience pucilque.

. Joseph KEINACH.

AVERTISSEMENT AUX RÉPUBLICAINS
Paris, 22 décembre.

Sous ce titre, le Siècle, qui a pour di-
recteur politique M. de Lanessau, publie
un entrefilet dont voici les principaux
passages ;

La lettre do M. Joseph Reinach est un
acte, un acte de loyauté et de courage, qui
vaudra à son auteur, avec d'honorables in-
jures, l'estime de tous ceux qui mettent'les
principes au-dessus des intérêts passagers
et apparents des partis et des coteries.

C'est aussi un avertissement aux répu-
blicains.

Il faut être vraiment sourd pour ne pas
entendre la rumeur croissante d'inquiétude
qui vient de toutes les grandes villes répu-
blicaines de province.

M. le président du conseil ne dira pas
qu'il en ignora; les préfets, les plus an-
ciens serviteurs ûe la République, ceux qui
ne sont pas des courtisans, lui signalent
les symptômes trop certains de l'eifet dé-
sastreux que produit la complaisance offi-
cielle, a la lois gouvernementale et parle- I
mentaire, pour quelques-uns des pires abus I
qui aient jamais été commis.

Pour les officiers républicains, s'entendre S
traiter de « protégés de délateurs » ; pour 1
les républicains qui se sont toujours récla-
més des principes, s'entendre traiter de
« protecteurs des délateurs », c'est la plus
cruelle des douleurs.

Mais que servent les protestations indi-
viduelles quand, en haut, là cù est la res-
ponsabilité, la où devrait être un gouver-
nement, on n'ose pas faire sou devoir?

Ahl si l'électeur pouvait entendre ce que
disent, entre eux, dans les couloirs, les dé-
putés les plus ministériels en séance!

La République, plus que tout autre gou-
vernement, a le devoir étroit de rester fidèle
à son principe, son haut principe de Jus-
tice, de Liberté, de Lôyauté.car ce principe,
c'est sa force.

' Porter atteinte -au principe, c'est affaiblir
. la République eile-même.

•— ~*~ ——<ÏÎ$»«-~~———.—i—.—«*_^—(

VIMGT-CJNQ.ANS

La mort de Pi© Gantra. — Com-
ment Si devint 9e caméHer1 de

Léon XJII. — Quelques
souvenirs

Un homme vient de mourir, à Rome, qui
eut, sous le pontificat de Léon XIII, son i
heure de célébrité. Pio Centra - tel est le :
nom du défunt — fut pendant plus de vingt- :
cinq ans le fidèle valet de chambre du
pape. |

Très jeune, il était entré au service du i
souverain pontiîe : il y était entré dans des 1
circonstances qu'il se plaisait à rappeler. Sa 1
mère qui, comme Léon XIII, était origi- i
naire du petit village de Carpineto, dans i
l'ancien pays des Volsqaes, avait eu le ores-
sentiment que Gioacchino Pecci monterait t
un jour sur le trône de Saint-Pierre. Aussi i
avait-elle obtsnu de ce damier la promesse 1
qu'au cas où sa prédiction se réaliserait, il i
attacherait Pio k sa personne. ï

Gioacchino Pecci souscrivit de bonne i
grâce â une telle demande. Et quand il cei-
gnit la tiare pontificale, Léon XIII se sou- c
vint de l'engagement qu'il avait pris. g

l -Pio Centra éteH nommé, malsré le.s_ndm- il

, Avec sa famille il ___hit_.\ e
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sa dernière maladie le pape oe vouh^'V'
soigne que par son fidèle caméra ,, ètt1
seul, d'ailleurs, les médeX 5» 8'
leurs prescriptions. Plus d'une fois t soî

dinaux furent littéralement acXiu^""
voyant le valet de chambre ponC n, f
ger l'auguste vieillard à s'asseoir ?n -bU-
traîner gentiment faire une peut» mil

Quand Léon XIII. mourut,, bien <mv,
l'autorisât â demeurer au Vatican 9 i?a

Centra préféra vivre dans la mai80"vSî
ava tachetée de ses deniers dan^nqu11

beaux quartiers de Rome. IlaWlUn^ "
joli pécule que venait augmenter encS
pension que la chancellerie vaticanï i-,?
versait. Il espérait achever là, au milieu f
sa femme et de ses filles, une eSe£
qui! avait jusqu'alors consacrée prS
tout entière au Saint-Père ; il souhai »«
également rédiger ses Mémoires auiTpni
sent certes pokutaanqué d'étreintéress'înir
car, comme il avait beaucoup vu et W
coup entendu, il devait avoir aussi beau
coup retenu. Mais la mort ne lui a noint
lait ce loisir : il s'en est allé doucement «»&
souffrance, dans un accès de tous II avait
cinquante-six ans et il succombait dik-k'a
mois après celui dont il fut pendant plu
d un quart de siècle le fidèle et toueLni
serviteur. '

René de Valfor-i.

MIIGESJ'paEfiS
Le Mariage d'Alphonse XIII avec une

Princesse catholique romaine
Londres, 22 décembre.

, Si l'on doit en croire les dépêches de Ut-
dnd publiées par certains journaux vien-
nois, le voyage que doit faire, en février
prochain, le roi Alphonse XIII, à Paris
Londres, Berlin et Vienne, n'aurai» poui
but que son mariage.

. Le correspondant â Vienne dn Standûr.
ditavolr fait' a ce sujet une enquête auprès
da certains personnages de la cour, qui m
seraient pas éloignés de croire la chose
possible.

Mais comme le roi d'Espagne ne veut
s'unir qu'a une princesse catholique ro-
maine, son: choix se limitera aux mafeuus
de Habsbourg, Bourbon, Bragance et Wit-
telsûach, qui, toutes, possèdent des prin-
cesses en âge d'être mariées.

La préférence serait donnée, dit-on, à ans
archiduchesse autrichienne, parmi les cou-
sines du ;ro|, filles ,de r,arohi,àuc,Fréd&ia«a
de l'archiduc Charles de Bragance.

La Fils du Prince héritier de Suèd«
et ia Princesses de Cumberland

Berlin, 22 décembre,
Le Lokalanxeiger annonce les nançaiilës

du prince Gustave-Adolphe, fils aîné du
prince héritier de Suède, avec ia princesse
Olga de Cumberiand.

Les fiançailles seront annoncées officielle
ment penaant la visite que doit faire à
Gmunaen la mère du prince Gustave Adol-
phe à la fin du mois.

Contrairement à un bruit répandu, il "'«
jamais été question du mariage du..prJao«
Gustave-Adolphe avec Mlle Roosevelt.

DÉCISION BïïjiŒi, S'®!
. Paris, 22 décembre.

Ls Conseil d'Etat vient de rendre un
arrêt qui délimite d'una façon très intéres-
sante quel doit être eu matière électorale
le rôle dC3 fonctionnaires..

Il a considéré, en effet, comme viciant
une élection au conseil générla, le fait de
la publication d'une affiche où le candidat
élu avait été recommandé par le .juge ae
paix, le percepteur, le receveur de Ymw
gistrement et uu instituteur, tous ces »a?'
tîonnaires faisant suivre leur nom de l"3'
dlcation de leur qualité. ?.

Ce fait constituant un acte de prsssioa
l'élection du candidat Rivier, élu conseille
général de la Haute-Loire, est annulée.

 : 1— ,,.....,._..-.,— ~<ijj>>- ——: "~

TÏBACIES 'OT.MCIBBS

Paris, 22 décembre.

. Foncières 1S©S
Lé numéro 281,899 gagne 100,000 francs.
Le numéro 459,012 gagne 250,000 Iran".
Le numéro 386,426 gagne 10,000 "a^s.
Les trois numéros suivants gagnent c «

cun 5.0C0 francs : 455,033 ; 321,017 ; BW»jj
Cinquante numéros gagnent c»

1,000 francs.
Communales 1892

Le numéro 54,022 gagne 100,000 francs.
Le numéro 462,810 gagne 30.0U0 ""S*
Les deux numéros suivants gagnent «,

cun 10,000 francs : 207,551 ; 25,008. ent
Les quatre numéros suivants ga*g()

chacun 5,000 francs : 93,375 ; 11,892 , *,»«
398,514. _!» _ 000 if

Trente numéros gagnent chacun M"
«-Je-*1*-*

Eelos ypv§|
SMJËLURES iD'HlPF>OP°TA^

J
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L'hiver est la saison des en^S'outn;
ïuelles sont particulièrement expos ^
«s femmes et les petits enfants
natixnés sous un ciel plus olemeni^s

C'est le cas des pauvres WPg
0
^ qu'il-

m'héberge le Jardin des P^f'S ̂ e-
ïlenïpSe la peau *«*%?$£&*$!
eurs grosses pattes se gercent a« col[e-
st na' souffrent tout commei dei je» ùipp0--lens pensionnaires, les malheareu

lotames déracinés. „nurtant: çeu^
Ils ont une consolation pouf » Jnd ge-

(
ui les surveillent ne restent poj ^
ents à leur sort. Chaque: soir u « ie u
>ien soigneusement, les frotte
lycérine. , . a ̂ érlr ? Nous i e»
Parrtendra-t-il à les guérir

Et le pharmacien î^nius que ao^-?Jt
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trF/. Mouchard Gp3
.(«portante réunion des élèves du

Uycée. — On ordre du jour. — Une
grève.

Une importante réunion des élèves et de3 !
anciens élèves du lycée Ampère avait été
organisée hier soir, à 5 heures, à la brasse-

rie°Thomassln.
Cinq cents élèves étalent présents et c'est

aux cris de; Conspues Creseentl que la
. réunion a été ouverte.

M. Benoît Faugier, qui devait prendre la j
parole, ayant été retenu par une indisposi- j
tion, c'est notre confrère Henri Rojeas qui, !
en quelques phrases énergiques, qualifia j

'ainsi qu'il convient l'attitude du délateur j
.professeur.

' — Il no s'agit pas da politique, dit notre con.
ïrîjjà ; li s'agit d'accomplir une besogna da sa-

'lubrlté publique. Il faut donner un coup de
balai, et nous ne devons pas nous laisser arrê-
ter par cette particularité que celui que nous
devons balayer sa trouve du côté du manche.

Et puisque, malheureusement, on ne I
'•peut compter sur le gouvernement, prison- S
. ilerde la Franc-Maçonnerie, l'orateur pro-
pose une solution bien simple : mettre le
mouchard en quarantaine ; ne plus assister

"jj ses cours.
Cette proposition, malgré l'opposition

systématique et les cris d'animaux de trois
.jeunesbrailiards,dontr*un est filsd'un profes-
seur dulycée,venuspoursemerledé8ordreou
simplement pour jouer k l'homme, a été
adoptée par aelamatioas et l'ordre du jour
suivant a été voté :

Les élèves du lycée, réunis en grand nom-
bre à la Brasserie Thomassin, résolus, par tous §
lus moyens possibles à oûtenir la départ du dé-
lateur Crascent, qui a compromis la bon renom
de l'Université lyonnaise, prennent rengage-
ment de ne plus paraîtra aux cours da ce pro-
fesseur. Jusqu'à ce qu'une mesure, donnant sa-
tislaction â l'opinion publique, ait été prisa con-
tre, lui. . .

La réunion prend fin aux cris de : Vive la
Grève !

La sortie est assez tumultueuse, les ma-
nifestants veulent organiser un cortège,
mais des mesures extraordinaires de police
out été prises. Unecinquantaine de gardiens
de la paix et une trentaine d'agents de la
sûreté empêchent les attroupements.

Il est impossible de crier ; Conspuez Cres- g
cent! cri de lèse-maçonnerie, sans être I.
noaspillé ou arrêté,

Rue delà République, les agents bouscu- S
lent de simples passants sous préteste qu'ils j
sont en groupe de trois !

plusieurs arrestations sont opérées.
Pendant ce temps, le 'professeur Crescent, g

bien escorté, longe les ruelles étroites pour
rentrer Chez lui, ou rode autour du palais
de justice... ... !-;

S'il ne se croit pas en sûreté, qu'il aille
donc se réfugier chez son ami Combes que,
jadis il hébergeait chez lui.

On brûlera du sucre au lycée et tout sera
dit. s-

Léon BORDE.
——~^^.. ..«—,.,- ^^aj^B^—.-^—.».——-.„-,———.—~—.
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THEATRE DES CÉLESTIIS '
4 _.. T i

Les aventures du Capitaine Corcoran, (
pièce en & actes et IS tableaux, tirée du roman S ;

 .o'Aifred Assolant par MM. Paul Gavauit, I i
, Georges, Ben; et A. Veiy. .. g <

-.-Noa*/*otci aux soirs - où les directeurs du -f.,.
iheatre songent à la clientèle des écoliers en va- |<

.sa nées. Le» papas et les mamans boudent le S ]
théâtre, mais je doute qu'Use trouve un jaune j
kcieur des Aventures de Corcoran, qui ne se I
précipite, sur l'alnche des Céiestins et ne supplie i
les auteurs de ses jours de le conduire au thêâ- j
tfa pour applaudir aox exploits da son héros i
favori.-
J'imagine qu'il éprouverait tout d'abord une i
désillusion. Il ne verra pas la tigresse Loulson:
cette sorte; de félin: ne «'apprivoisant convena- S J
biement que dans l'imagination des roman- 8
.ciurs. De plus, ii liera connaissance avec un
cwïain: M.' Tapon Vernouillet, que n'avait pas «
prévu ABBolant et .qui accompagne Corcoran â '
la recherche du Gouroukaramnah. l
6 Ces légères modifications apportées au roman, '
n'en laissent pas moins l'adaptation scenique '
lie MM. Gavauit, Berr et Vely .fort intéressante]; l
pas a pas, les épisodes sont suivis et cela n'est J <
point trop décousu, ni trop ennuyeux. L'eau- j
méhitio'n des tableaux serait trop, longue à J !
taire.
' Qu'il me suffise da signaler que ïa troupe des J
Cêiëstins, Coradin et Perrot-Dumalne entête, J
a joué avec panache et bonne humeur une pièce
qui ne reciame des interprètes qae ces seules qua- l
liîes'îque la direction a fait des frais de mise
«a seana et engagé des attractions. £

On nous avait annoncé des danseuses venant t
•dal'Euipire-Palaca de Londres, les huit slsters *
Brown's, Ces Jeunes miss n'ont dansé qua sur t
,,1'afttche, peut-être se sont-elles égarées sous les '
brouillards du linône se croyant sur les bords
do la Tamise î Certainement M." Brouwar les
retrouvera. i
—-. _ _ , _^jjj»___,

INCENDIE EUE MEMÈBE :
Un incendie a éclaté hier matin, à neuf

heures, au numéro 82 de la rue Mercière, t
(Saas les ateliers de la fabrique de plissés, f
veuve Gulllaua et C-: l

Le feu s'est déclaré, on ne sait comment,
dans les salles réservées au tissage et a l

Pris rapidement des proportions iuquiétan- *
•os . .....

La panique fut un instant très vive et les i
locataires de la .' maison commençaient à Si
déménager, lorsque les pompiers du dépôt
entrai, avertis par téléphone, arrivèrent I d
5ous les ordres du capitaine Marchand.

Les sapeurs durent concentrer tous leurs j d
Morts à préserver les appartements voi- I i

Les deux salles contenant la machinerie .
lurent la proie des flammes.

Les dégâts sont évalues a C.000 francs. Ils
s3nt couverts par une assurance.
——-—— *^$M : i ' ——

DRAME DELA. MISÈRE

double asphyxie rue Pierre- j £
Corneille. •— Un mort. I c

Cette nuit vers minuit, M. Joseph Prini, I e
Peintre -plâtrier, demeurant rue Pierre- j
Corneille, 177, rentrait à son domicile, lors- «
;Jue,-' dans l'escalier, une forte odeur de I
c«arbon de bois le prit à la gorge.

i ressentant un malheur, M. Prini monta e
j-'tUvement et se rendit compte que l'odeur
Pfjyenait d'une chambre qu'il avait sous- 1
auee à deux jeunes gens, le mari et la 1
îr^e, tous deux d'origine italienne, Cnar
^Monaco, âgé de 24 ans, et Clara Ponce, ia>'ee de 21 ans. S

j Aidé de quelques voisins, M. Prini en- ^
S a la porte. Une épaisse fumée envahis- c
m i a cllambre. Au milieu de la pièce, c
ja1 ïechaud empli de charbon de bois brû- 1

é ^ans le lit, Charles Monaco et sa femme i
tî v,!!? L coucbés. La jeune femme râlait, vli

HaQt à son mari, il était mort.
&c.n docteur, immédiatement appelé, pre- J

Van
Ua des sol;QS â la désespérée qui ne pou- c

«u prononcer une parole et la fit conduire 11 ROtei-Dieu. Ê
jSftftp.ae lettre ne donnait l'explication du

WÀ
«««. Les époux Monaco -habitaient de-. .<

E

q puis peu de temps la maison et ne fréquen-
|li taient guère leurs voisins.
•i, La jeune femme s'occupait à des travaux
\j de soierie mais depuis quelque temps, ainsi

que son mari, elle n'avait plus de travail.
On suppose donc que c'est la misère qui

Î
j a poussé les deux malheureux a en finir

avec la vie.
L'état de la femme Monaco ne paraît pas

très inquiétant. On a laissé ignorer à l'in-
fortunée la mort de son mari.

M. le commissaire de police du quartier
I a ouvert une enquête.

é
 fllgl»(ft BR 1 Ail S"
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Les réceptions du 1" janvier. — A .
I raison de la mort de M. le premier prési- j

a | dent, M. le préfet ne recevra pas le i" jan- .
- j vier.

> ! Compagnie des Agréés de Lyon. —
a | Dans son assemblée générale annuelle, la
r J Compagnie des agréés, près le Tribunal de

commerce de Lyon, a constitué ainsi qu'il
J suit sa chambre de discipline pour l'année
;. 1905 :
e Président, M* Gilbert ; rapporteur, M" <
- Baratin ; secrétaire-trésorier, M" Dunand. î
s

Une bonne œuvre. — Nous nous fal- '
., sons un devoir de recommander à nos lec-
- j teurs la vente de chariié organisée par le
- comité d'honneur du Travail de la femme
• et de la jeune fille.
; Cette vente se continuera aujourd'hui 23
• décembre à 'l'hôtel du Travail, 8, rue Bois- : i

sac. Le buffet est organisé par les élèves de t

t l'enseignement ménager. Comptoirs en J
, tous genres. j >

Café PoggS L. Fornas, successeur, rue c
,• République, 39. Primes de fin d'année. 1

; Relations avec le Canada.— M. -Ana-. J

f tôle Poindron, agent commercial en France I
du gouvernement du Canada, se tiendra, 1 c
aujourd'hui vendredi 23 décembre, à la dis- -
position des industriels et des négociants è

1 f lyonnais, de dix heures à midi et de deux I
â 4 heures, au secrétariat de la Chambre de

; Commerce. g
Il entretiendra Individuellement les inté-

ressés qui auraient des renseignements k 9
lui demander sur le commerce delà France g
avec le Canada et sur les débouchés que les 1

j industriels lyonnais pourraient y trouver, j

Les Fêtes au Casino. — Après-demain *
• dimanche et lundi, aussi bien que les !•• et *
, 2 janvier, la grande revue féerique lyon- \
> naise Ca tire l'œil sera jouée en matinée, à f

j 2 heures, et le soir, à 8 heures et demie, c
très exactement, car le rideau se lève sur s
un magnifique décor qu'il serait regretta-

I
ble de ne point admirer, car il est signé f
Amable. J

Demain soir, après Ca tire l'œil,_ï&M bal
du Réveillon. t,

Sécurité. Rapidité. Ph ie du Serpent, ç
Laboratoire spécial et exclusif pour l'exé- d
cution des ordonnances médicales. s

1:
d
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| FAITS DIVERS la
, , 11 j Si

Le feu. -- Un feu de cheminée s'est déclaré S p
J hier onez Mme Demoustler, rentière quai TU- 1 ,,

Bitt, 12. 1 a

Il a été rapidement éteint par le concierge de !
la maison aidé da quelques voisins. i v

—:tm autre feu de cheminée a également Q P
éclaté caez M, le docteur Laroyenne, rue Bols- I si
sac. C

Daux pompiers du poste de l'Hôtel de Ville P
s'en sont rapidement rendus maîtres. c:

— Enfin, ua commencement d'incendie s'est E
déclaré chez M. Brunier, rentier, rua Troncbet, E

1
77. Le feu qui avait pris naissance dans Un c
meuble a été éteint par les pompiers du Dépôt s<
central,, prévenus télépnonlqaemenf, , , a

,5i-,Liaa;--,camî3i;.S:0:i©ursv"-.i-»-- Dana-rla Journée l.-,!»'
: d'hier, des malfaiteurs ont pénétré, a l'aide de „,
fausses clefs, chez MM. BapUst8 ûelatore, Actile 2
Mora, vingt-sept ans, et Léon Magdeielne, vingt- S
trois ans, demeurant tous trois rue Paul-Bert,
117. ils ont dérobé a M. Deiatore une somme de „.
175 francs et ses papiers, aux autres un revolver "
avec étui et cartouches et une nourse en argent. 3 x

— Bas voleurs se sont introduits dans l'appar- j .
tement da M. Sage, débitant, rua Paul-Bert, 45. f û

I
 Après avoir bouleversé les meubles, Us se sont S ?
emparés d'un ]upon. I K

Double arrestation.— Ii y a un peu plus S si
d'un. mois et demi, le parquet de Lyon recevait I u,
de celui de Montpellier, une commission roga- ci
toire pour mettre an état d'arrestation une fera
me Barbastè, 89 ans, de Lunel, qui avec son n,
amans un nommé Kouc&ez, avait quitté la pays, g
Ces deux personnages avaient complètement _

I
 dévalisé le mari da la femme Barbastè. , =

Jusqu'à ce jour les recherchas n'avaient eu
aucun sueecôs.

M Albartlni, commissaire de 'police des Char-
pennes apprit que le couple venait de s'instal-
ler au n- 66 delà rue Henri Rolland. :

Tous deux ont été écrouôs à la disposition de 8
M. le Procureur de la République.

Une perquisition faite aans leur dambre a c<
amené la dacouverte de titres et valeurs appar- n
tenant au mari. Celui ci sera certainement plus El
heureux da rentrer en possessm de son butin
qu'an celle da sa fougueuse moitié de 32 pnn- P,
temps. cl

 «^___ q

VILLEURBANNE. — Cambriolage, — La S
1

nuit dernière Mue Gavot, débitante, cnemin de *
Villeurbanne, & Vénissianx, en face l'asile de tr
Bron, était réveillée vers i neures par un Druit D
inaccoutumé. Prise da frayeur, eue se leva et *'
cria.

Elle vit alors trois individus qui prenaient la
porta et fuyaient à toutes jambes.

Ces mataudiins avaient eu le temp3 de sous- r<
traire huit bouteilles de liqueurs, une montre P
en argaat et trois paires de boucles d'oreilles, tc
le tout représentant une valeur de 250 francs. n

— Les voleurs de bicyclettes. — M. François *'
Dupont, employé de soieries, rue des Char- ',
mettes, 52, laissait sa bicyclette, la nuit demie- £
re, dans le couloir de sa cave, J!

Quand il voulut la reprendre, il constata sa s

disparition ; cette machine est d'une valeur de „
'Mi francs. K

I
 M, Dupont a porté plainte au commissariat

de police des Gharpennes.

OULLINS. — Phoio-Çlub. — Leçon, ven-
dredi 28 courant, a 8 h. du soir, 109, Grande- ..
Rue. 1

ÙTGRÊVË MFIIIEOBS a
, m SAIN-BEL

Sain-Bel, 22 décembre, S

[De nôtre correspondant particulier.) h

La Situation va de mal en pire. Les esprits qi
| sont dans un état ae surexcitation extra-
! ordinaire. Jamais, depuis le commencement 3
| du conflit, le centre minier n'a connu une I
S effervescence semblable. On craint chaque
i jour quelque nouveau coup des grévistes

et surtout de3 gens sans aveu venus de l'Ar- „
bresles où d'ailleurs.

La terreur règne maintenant à Sain-Bel *
et Saint-Pierre ^

Quanta Soucieux, les habitants n'osent
plus Bortlr de la commune, craignant les
pires excès des « rouges ».

Malgré la gendarmerie qui avait eu vent ta
I du mouvement projeté par les grévistes de C'

"vain-Bel, une bagarre plus violente que la ol

veille s'est produite a Sain-Bel. Plusieurs
ouvriers ont été blessés ainsi qu'un gen- 5
darme. La gendarmerie a dû charger sur
les manifestants.

Il est heureux qu'une partie du groupe „
de Sain-Bel ait été coupée, sans quoi ci
une mêlée générale eut été inévitable. j _

Un gréviste qui venait de lancer une I Ce
pierre aux gendarmes, serré de près par —
ces derniers, a reçu un coup de plat de sa- 4!
bre qui a dû le rappeler, a n'en pas douter,
a de meilleurs sentiments. m

Malgré les racontars de la presse blo. u
cardei /attitude de la gendarmerie est ex. J

m- cessivement modérée. II faut vraiment la
patience dont ils font preuve pour ne pas se

ix laisser aller à des représailles contre des
isi gens qui les Injurient et les frappent sans

rime m raison.
ul Depuis deux jours soixante gendarmes
dr sont arrivés â Sain-Bel où l'on redoute de

plus en plus la violence.
as Sain-Bel est sans maire depuis hier. M.
a- Rochet et sa famille ayant quitté la localité.

L'établissement tenu par son fils est fermé.
er D'autre part nous apprenons que des

gendarmes sont arrivés dans la journée en
m gare de Perrache venant des brigades de

l'Isère, ils sont repartis par l'express de
Bordeaux n- 808 à 4 h. 23" du soir, à desti-
nation de Sain-Bel, où ils vont renforcer
les nombreuses brigades qui s'y trouvent
déjà.

. Ce renforcement a été jugé nécessaire
, pour éviter que les graves désordres qui se
J} sont produits ii y a quelques jours ne se re-
a " nouvellent pas.

—-—  ^S" —-—: '

n I "" ""* '
^ i Trévoux, 22 décembre.

Le parquet de Trévoux, prévenu d'un
t- crime commis à Saint-Jùlien-sur-Veyle,
l_ vient de partir pour cette commune.
. __—___—_ «i®»»  —'——

i BULLETIN MÉTÉOROLOGIQUE
le ,

Jeudi, 22 décembre.
'« Les fortes pressions couvrent encore l'ouest et
ï- le centre- de l'iSurope. Le maximum baromé-
.6 trique (777 "/") se trouve ce matin sur la Suisse.
,0 Une dépression assez profonde passe dans l'ex-

trême nord du continent (Bodoë 746 (»/).
Le vent souffle des régions est sur toutes nos

e côtes. Ii est faible sur la Manche, modéré sur
l'Océan et en Provenoe. Quelques pluies sont
tombées dans le nord de l'Europe. En France,

*" j on n'en signale nulle part.
se i La température a baissé dans la centre du
î, i continent. Le thermomètre marquait ce matin
s- — 15° à Arkangel, — 4 à Paria et Clermont, 12
ts à Alger. On notait : 2° au puy de Dôme, P au
x pic du Midi, — 5" au mont Ventoux.

e En France, le temps va rester beau et froid.

* COURRIER DES SPECTACLESe i
,8 1 Nouveau-Théâtre. — Un moment d'an-
'• goisse polgnante.une sensation de vertige inouï,
n telle est l'impression que produit le fameux
,» pont vivant que The Krumger's Company exé-

cutent dans les Aventures ae ' Thomas Plume*
r patte .
a Cet exercice périlleux est un des nombreux
!, clous de cette pièce â grand spectacle, dont le
r succès va en grandissant.

A l'occasion des fêtes de Noël, elle sera don-
& née en matinée, à 2 heures, dimanche et lundi.

Les feuilles de location sont dès à présent à la
, disposition du public.
1 Malgré l'importance du spectacle celui-ci sa

termine à 11 h. 1/2,

Casino-Kursaaf. — Dimanche et lundi,
• Ça tire l'œil i sera Joué en matinée et en soirée,
- de même que les 1- et % janvier. C'est dire qu'il

sera loisible a toute personne habitant ia ban-
lieue ou les départements voisins d'aller voir
durant cette période de fêtes, Ça tire l'œil ! le

I plus couru des spectacles actuels, celui qui, de-
1 puis près de quinze jours, n'a pas une seule soi-
! rée cessé de faire le maximum.

Ça tire l'œil ! ne redoute aucune concurrence,
| aussi bien par les costumes que par ses décors,
| sa mise en scène et son livret parsemé d'es-

A S Prit>
S Demain, après la représentation, grand bal

" i du Réveillon.
; 1 Concert de l'Horloge. — La grandiose re-

i vue, Pan ! dans V Mille ! fournit i'occasion da
t 1 présenter au publie les plus Jolies et le3 plus
. I sémillantes artistes da Paris et de province.

Cette réputation n'est pas exagérée quand on
3 peut admirer la beauté et le talent ae la gra-

cieuse commère, Mile Tuslni, da Mmes Lubin,
t Beauregard, Dianette, Herminie, Vaigeneuse,

Evelina, Solange, Darviiie, et bien d'autres en-
i core, rivalisant de ebarme et d'entraia. Les
\ scènes de Pan! dans V Mille t ont toutes un

!
" attrait, on est émerveillé par les ensemales bien

réglés et lés majestueux défilés comme on se '
S divertît franchement aux actualités^ ! comiques

3 et satiriques où le public applaudit des corné-
3 diens parfaits, tels que Garald, Max, Delprad, ,

Mentor, Rivais, etc..
; Avec de tels éléments il y aura foule ce soir et
' aux matinées de gala de dimanche et de lundi
? I prochains.

' j Cirque.Bureau. —, Demain soir samedi,
I huitième gaia de la saison. Débuts de Léonldas,

[ | avec ses 7u chiens. Léonldas qui avait déjà ob-
| tenu dans notre villa un colossal succès, nous
i revient non seulement avec tous ses animaux

s S si admirablement dressés, mais encore avec
' une attraction des plus curieuses et qui fera
 courir tout Lyon au cirque Bureau.

Ca soir relâche. Demain gala avec une troupe :
i nouvelle. Dimanche et lundi, matinées à 3
• heures.

Courrier ées Sports

LA MORT DIS PNEUMATIQUE \
Hier, au Salon da l'Automobile qui attira en <

ce moment tant da visiteurs â Paris, une roue ,
nouvelle « l'Anil-Pneus », brevet Gilles, a fait
son apparition  i . •

Cette roue realise le tour de force de la sup- ï
pression complète du caoutcûouc et de la (
chamnre à air. Elle a toutes les qualités re- f
quises : résistance, soupiesse, et son bandage E
en cuir sur enamp la rend vraiment antidera- »
panta. !

La roue exposée a fait, plus da 3.000 kilomô- \
' très, appliquée à une voiture de l'une de nos I
; plus grandes marques. i

t
UNE-NOUVELLE COUPE AUTOMOBILE ?

M. Michelin a fondé une Coupe destinée à
récompenser ia carrosserie la plus légère et la J
plus confortable ; les carrossiers créent à leur c
tour, uu prix destiné au fabricant de pneu- c
matique où da tout autre bandage qui c
aura créé la meilleure roue ou garniture de v
roue pour une- voiture de" grand tourisme =
ayant accompli un parcours donné, tout en '
tenant compte de l'excellence de la suspen- E
sion. t

La nouvelle Coupe sera organisée par trois c
membres de l'A.C. F. et des délégués du T.Ç.F,
et des chambres syndicales,

COURSES A PAU
Temps splendide, bon terrain.

1"Courae : Trlnqueur (de Lassenee) g. 11 »
Kol£onor{M. Fanwick|.Brancomir(M. Lebris).
Quatre longueurs loin.

a« course : Savenay (Valliôre) gagn. 299 50 t
— placé 18 » (

Samara (Harris) placé 10 50 r
Brillant (Druel) placé 10 50 l

Sablonniôre (Curry), Mebarin II (baron de
St Genest),Noirmont (M. Grassal), Czarine (Frie), c
Acacia (F. Bâtes), Rosi (A. Barbe), Etendard 1
(Buriltt), Murillo (Denis), Villageoise (Bro- e
quère), Miranda II (Rodigou). c

Demi-longueur, trois longueurs. t.
3* Course : Dolette (F. Bâtes) gagnant S 50 e

— placé 9 50 -
Pervenche (Rodigou) placé 15 50
Abdou (Buisson) placé » » »

Gloria (R. RoDert), Cetbura (Jouanebicot), Em- *
manuel (Cunlifïe), r

Une tête, deux longueurs. 1

4» Course : Jue (Salamagnou) gagn. 26 »
— placé il » Q

CranesMll (Grimsdale) placé 12 » 1
Cyclamen II (Barbier) placé 19 50 s

Amazonius (Vaus), Charmeur (F. Bâtes), Na- 1
tal (Rouh), Manoul (M. Cocureau), Sainte- ,
Claire (M. de Lassenee), Jacques II (Debban-
cutj, Magentro (Guetio), Ravissante (Broquère).

Unelongaeuretdeux longueurs.
 _^^_I^m̂m^ m̂m__-_-_____-___ *•

COURS DU HAV8E jjj
 Le Havre, 22 décembre ^

I
0.6U PrôC. OUViïKTlmK Qûture ti

C^urT^Fév Courant Fôv. Uour Fév . j

48 12 iS 12 Cotons...... iS i'< 4S 12 47 87 47 75
lenaance soutenue d

159 50 159 50 Laines 159 50 159 50 159 50 159 50 \
lenaance calme . _

«'5 49 25Uaies 49.. 49., 4S 59 48 50 r

4 [Tendance calme, i . . i 1 q

11
 ' i

BOURSE DE LONDRES

Cofasolidôs 83 S16
Italien Ki4 ifi
Extérieure S9 1/2
ïnre Unliie.... ijG 1/2
Banque Ottam. -13 l>$
Suez 179 0 0

Rio-Tinto 60 7/1G
De Beers ls 1.18
Goldeilelds S 7/32
East Kand 9 0 0
Cnartered. .... S 9,32

Lourde.

GiUVË ACCIDENT

Lille, sa décembre. — Ce matin, aux
mines d8 Drocourt, à Rouvray, la cage de
la fosse de Noumes descendait 21 ouvriers à
700 mètres, lorsque le câble se rompit. Les
ouvriers furent blessés légèrement, mais les
dégâts matériels sont importants.

LE CRIME DE VILLEJUIF

VHîejuif, 22 décembre. — Il y a un
mois environ, un individu nommé Huan
était trouvé assassiné dans un champ, près
de la route de Villejuif. Le3 soupçons se
portèrent sur des trimardeurs qui furent ar-
rêtés. On reconnaissait cependant au bout
de quelque temps leur innocence et ils lu-
rent remis en liberté.

Le service de la Sûreté, poursuivant son
enquête, organisait une surveillance à Etam-
pes où habite la famille de Huan, et cette
nouvelle enquête vient d'amener l'arresta-
tion de la veuve Huan et de ses deux gen-
dres, Delonge et Loiseau, 23 ans. Delonge a
fait des aveux.

COMMUTATION DE PEINE

Saint-Brieuc, 22 décembre. — Lé
président de la République a commué en
travaux forcés à perpétuité la peine de
mort prononcée par la Cour d'assises des
Côtes-du-Nord le 29 octobre dernier contre
le nommé Illien qui avait assassiné à Ker-
mosoclc il y a 8 ans la femme û'tm notaire,

FAUX-IOmYEURS'

Troyes» 22 «técembre. — Là police a
saisi au domicile de deux Espagnols, les
nommés Andrés, débitant, et Matnéo, cui-
sinier, 2.000 francs de pièces fausses fran-
çaises, belges, suisses et grecques.

Les deux Espagnols ont été arrêtés. Où
crois qu'ils étaient affiliés à la lameuse
bande des îaux-monnayeurs de Marseille.

ENTRE SOUVERAINS

Madrid, 22 décembre, —• Le roi â
signé un décret nommant capitaine géné-
ral temporaire des armées espagnoles l'em-
pereur Guillaume et lui concédant aussi le
commandement honoraire des régiments
Numancia.

LE RHOUiLLARD EN ANGLETERBÈ
Londres, 22 décembre. — Depuis

mardi un brouillard épais a presque sans
interruption enveloppé Londres et le sud
de l'Angleterre. Les affaires sont complète-
ment désorganisées du fait des entraves
apportées à la circulation des trains et des
voitures et le commerce d'ordinaire si in-
tense à ce moment de l'année en soufire
grandement. Aujourd'hui la situation ne
s'est pas améliorée. Les vapeurs îaisaot le
service de la Manche avec la Belgique et la
France partent avec plusieurs heures de
retard obligés qu'ils sont d'attendre les
trains correspondants.

Les transatlantiques arrivant d'Amérique
sont également retardés. L'Océanie aétéim-
mobilisée plusieurs heures dans la Mersey.

,— i —agggft».. '

LI GlffiifiyiMiTi
."-;.'",' '-- BRUITS. DE. DlfflissiON

Paris, 22 décembre. — Le bruit â
couru cet après-midi avec une certaine per-
sistance que le général Florentin allait se
démettre de ses fonctions de grand-chance-
lier de la Légion d'honneur. On ajoutait
que cette détermination était motivée par
le refus du gouvernement de laisser le con-
seil de l'Ordre statuer sur les plaintes dé-
posées contre les légionnaires ayant rédigé
des fiches adressées au Grand-Orient.

Au ministère de la justice, on déclare que
le général Florentin n'a manifesté à aucun
moment pareille intention et d'ailleurs les
motifs allégués sont erronés.

»»..I.,,WI-.IW.. I,.II.I. -..nmpi^' ... ..i—.  " —

LE REPOS HEBDOMADAIRE '
——-—— i

Parts 22 décembre. — M. Trouillot, i
ministre du commerce, s'est rendu aujour- i
l'hui devant la commission sénatoriale' i
chargée d'examiner le projet de loi sur le ;
repos hebdomadaire.

Le ministre a proposé sur l'avant-projet ;
louveau de la commission sénatoriale un i
ïertain nombre de modifications que justi-
ientà'soa avis les discussions du conseil ;
supérieur du- travail'. En particulier il a
jroposé que sur la demande des 4i5 des chefs
ie maisons intéressées, l'autorité munici- i
j.ale put ordonner la fermeture le même
our pour toute ou partie de la- journée de (
;ous les magasins de la commune faisant le i
nême commerce.

En ce qui concerne les employés et ou-
vriers des exploitations industrielles et '
iommerciales de l'Etat, il a fait observer
jue la plupart d'entre eux jouissaient déjà
lu repos hebdomadaire. 11 a reconnu que le j
jénéflee de la loi générale ne pouvait leur i
jtre refusé, mais des délais devraient être
iccordés en raison des répercussions hud- <
jétaires possibles pour certaines catégories (

jui n'ont pas encore ce repos.
- . i

» ' '- -w^yi». i' ' 

<
L'ENQUÊTE JUDICIAIRE

Paris, 22 décembre. — Lejuged'ins- c
ruction a entendu cet après-midi les con- ç
ùerges de Mme Syveton et de Mme Mé-
lard. j

Suivant la Presse, le juge a interrogé le
loncierge de M. Syveton sur les lettres que
ul adressait Mme Ménard. Le témoin a
;xpliquô que les lettres, au nombre d'une 6
ilzaine, ont été écrites, il y a un mois.Elles |
ommencènt toutes par de tendres formules "
t contiennent, ajoute la Presse, des décla-
ations stupéfiantes.
Le concierge déclare qu'il considère Mme

lenard comme une hystérique. Elle' ne "^
aanquait aucune occasion de le voir et de i
ui parler.
Suivant la Presse le bruit court au palais d

tue le parquet n'attendait que le dépôt ae i:
a plainte en assassinat pour opérer une v
rrestation sensationnelle. La maison de
'avenue ae Neulily serait étroitement sur- t
eillée par ia police.
M. Cavard est allé au palais cet après-

aidi. Il aurait eu une entrevue avec M.
Sulot. Ajoutons qu'a la suite de la longue
onférence entre le procureur général, le
rocureur de la République et M. Boucard 
es commissions rogatoires vont être expé-
iées a Verviers afin de vérifier les ailéga- i
ons insinuées au sujet de la mort ae M.
yveton. (_

CONVOCATION DE M. SYVETON PÈRE
Paris, 22 décembre. — M. Boucard- J

evait se rendre ce soir, à 9 heures, ruer
augirard, chez M. Syveton père, mais il a 'G
énoncé au aernier moment, et l'a convo- «,
u^ pour demain à son cabinet. ;|

18
18
32 R«tour â Dresde. — La police dé-
L°, pistée, - L'amour maternel.

Ovations populaires. —• En-
flexibie décision.

Expulsée \

x
;e Dresde, 22 décembre. — C'est, juste
'à deux ans après sa fuite que la princesse
>s Louise de Toscane est revenue à Dresde,
js poussée par le désir de voir ses enfants, i'.'

.< Hier le préfet de police avait reçu un rap-
port l'informant que l'ex-princesse royale
était en route pour Dresde, il ordonna de
surveiller les différentes gares. Ce matin.

n â 8 h. 1/2, la princesse arriva à la gare
a Centrale avec son avocat M- Zehme, sans 
iS -être reconnue par les agents de police, elle
;e se rendit à l'hôtel voisin du château royal
r' où elle prit un appartement au second

étage.
1", Vers 9 heures, la nouvelle se répandit en

ville et causa une vive sensation, cepen-
n 'dant la princesse essayait vainement de pé-
1" nétrer auprès de ses enfants. Un commis-
;e saire de police lui barra la route devant la
'" porte du palais de Taschenberg.
l" [ La princesse protesta et demanda à voir
a le roi. On lui répondit que ie roi chassait

aux environs de Pillnitz. Des attroupements
commencèrent à se former.- La princesse
aussitôt reconnue fut l'objet de manifesta-

é lions de sympatbie. Elle rentra à son hôtel,
n le gouvernement téléphona au roi à Pill- '
e nitz.
s Sa réponse fut que la princesse devait
s immédiatement quitter Dresde, au besoin
'• la police devait la reconduire k la frontière
5 saxonne. ,

Le préfet de police.aceompagnô clu géné-
ral de Grieger, informa la princesse de
cette décision. Elle protesta à nouveau de ]

a ses droits de mère, l'autorisant même cou- j
s paùle, à voir ses enfants et remit au préfet j
t une lettre pour le roi Frédéric-Auguste. La |
'" princesse déclara qu'elle partirait à é heu- ,

res pour Leipzig. i
£ De nombreux gendarmes et agents de
f police entourèrent l'hôtel et empêchèrent
" quiconque de se rendre auprès de la prln- (

cesse. Une foule considérable se massa ,
sur la place de l'Opéra et se livra à des j
manifestations bruyantes, en faveur de j

* l'ex-princesse royale.
Le beau temps et la loire de Noël furent (

l causes que le nombre des curieux aug- s
6 menta rapidement et, lorsque des éditions
s spéciales des journaux annoncèrent la pré-

sence de la princesse, les agents et le3 gen-
darmes ne purent plus contenir la foule.

Le préfet de police invita la princesse à i
s hâter son départ, lui enjoignant de prendre
s le 'train omnibus partant 2 h, 1^2 plus tôt
1 que l'express.

Un landau découvert eut peine à se frayer
3 un passage. Plusieurs dames se précipitè-
s rent au devant de la princesse, lui baisè- '
- rent les mains et de formidables acclama- j
3 tioas saluèrent Louise de Toscane, assise t
j en grand deuil à côté de son avocat;
ï Pour éviter de nouvelles manifestations
i la voiture se dirigea vers la gare rive droite (

3 où néanmoins ïe public envahit les quais, j
i Le préfet de poiiee resta avec les agents

jusqu'au départ du train.
s On assure que la princesse s'adressera i
- aux tribunaux afin d'obtenir le droit de voir s
, ses enfants. L'expulsion de la princesse a É

produit une profonde impression, sauf les
Dresdner Nachrichten, organes conserva- ts
teurs, qui blâment la princesse, la presse o
s'abstient de commentaires. *

Leipzig, 22 décembre. — La com- -
tes'se de ' Montighoso est arrivée à Leipzig

. un'jjëu' avant -5 "heures 'dù'sdir, elle s'est

. rendue en ville accompagnée par l'avocat
, Zehme. r

• """" '" , " "' " '-agipw" i i .........LU. u

IMPORTANTE INTERVIEW
Bordeaux, 22 décembre. — Un ré-

dacteur de la Petite Gironde a interviewé
le lieutenant de vaisseau Vesselago, les en-
seignes de vaisseaux SelitrenilcofïetZalzar,
tous trois âu'Dimitri-Donskoi, croiseur cui-
rassé, chargé dé mission spéciale auprès du
gouvernement russe et le lieutenant de
vaisseau Valrond, officier torpilleur du
croiseur-atelier Kamtchatka, à bord du-
quel il dirigeait les projections électriques.
Ces officiers sont arrivés aujourd'hui à Bor-
deaux par le paquebot de la compagnie des
Messageries maritimes Amazone.

Le lieutenant de vaisseau Valrond a fait
au rédacteur de la Petite Gironde d'intéres-
santes déclarations au sujet de sa mission.
Il ait qu'au moment de l'incident de Hull,
H dirigeait lui même les projections élec-
triques sur la flottille de pêcheurs et sur les
torpilleurs qu'il a très distinctement vus. Il
ajoute :

Nous nous trouvions dans les parages du Dog-
ger Bank, lorsque vers 8 ou 9 heures du soir, on
signala des feux très nombreux. Immédiate-
ment, nous les éclairâmes avec nos projecteurs
électriques, et je vis alors très distinctement
deux torpilleurs da haute mer à i fanaux, a 4
clieniinées ; leur couleur était bien visible. Or,
tandis que nos torpilleurs sont noirs, Je puis af-
firmer de la façon la plus absolue que ceax qne
j'ai aperçus sur le Dogger Bank étaient gris
sale.

Lorsque nous pûmes nous rendra compte que
ces dbux torpilleurs poursuivaient l'escadre, on
commanda le feu.Malheureusement les bateaux
pêcneurs furent battus par notre tir.

D'ailleurs j'emporte & mon Empereur les rap-
ports adressés à l'amiral par les commandants
des navires qui se trouvaient sur le Dogger-
Bank et ie rapport officiel da l'amiral Kotjest-
venski.

J'apporte également pour les remettre à la
commission ions les papier bandes retpeetiîs de
télégraphie sans nireiaufsâl'lncidant.Lesmem-
bres de cette commiesion pouvant ainsi se ren-
dre compte de toute la corresDondance échan-
gea durant la nuit entre nos diverses Unités.

Le lieutenant ne dit pas que "ces torpU-
leurs étaient japonais.

LA to

"* ~~ ta
TELEGRAMME OFFICIEL m

Sainî-Péîersbourg, 22 décembre. ~ R'
Voici le télégramme oificiel du 21 décem- »
bre : g|

Les Chinois rapportent que la garnison hi
de Port-Arthur a réussi à reprendre la Col- tu
Une de 203 mètres avec les canons s'y trou-
vant. , n .

f 40 chasseurs japonais tentèrent ta nntt
dernière d'attaquer à improviste une pa
trouiué russe. La découvert faite à temps
desPréparatifs de l'ennemi a permis d em-
ÎI'lF'r une attaque contre la grand-garde
MÎ accueillit les assaillants par une ïorte

" KaTe qui les mit en fuite Nos ebasseu »
I rampèrent «ans la nuit du 19 au 20 sur ie

flanc droit vers le retranenenaent de 1 enne-
S al où Us enfoncèrent dans le so deux car-

touches de pyroxlline qui éclatèrent. Les
T"^! ^enfuirent du retranchement et,
J œûMtSn

U
.uifililaw deTiwiatojo.; ou-

vrirent le feu coptre nos chasseurs. Ceux-ci
réussirent à approcher du village e y lan-
cèrent encore des cartouches «plosibles,

 après l'explosion desquelles le leu ae iea«

. hemi cessa. . ' . ,,, ,<l
: La journée d'aujourd'hui 21 a été enso<

leillée, léger vent et gelée de 8 degrés-.

LE « SÊBASTOPOL n
\ Tokio, 22 déeemsre. — Le gouverne^
) ment a reçu mercredi soir le rapport sui-

vant de l'amiral Togo :
i « Par inspection personnelle en dehors de
l , Port-Arthur, j'ai constaté que le Sébastopol
i qui a été attaqué par notre ilotille de tor-

pilleurs, est maintenante l'ancre sur un bas
[ fond, à 400 mètres environ du rivage, à

Rohingiao-Chan.
« Les Russes pompent l'eau, mais le navirï

! est incliné de 10', son avant est légèrement
immergé ; jl ne reste pas d'espoir de le re-
mettre eh état de combat, 'étant donné la si'
tuation actuelle de Port- Arthur. Je consi<
dère ce cuirassé comme complètement dé^

i semparé.
; « J'ai vu également un contre- torpilleui
, ennemi torpillé par nous et mis hors sesi
i vice. »

' JÛURNAÎIX^DU' MATIN
Paris, 3 heures matin.

Le Gaulois. — M. Desmoulins :
L'affaire Dreyfus est décidément le moule

dans lequel on a coulé d'une seule pièce la
république combiste. Tout en procède et
tout nous y ramène. Dreyfus est l'astre
rayonnant autour duquel gravitent les
hommes et les institutions, c'est pour pré-
parer sa réhabilitation que l'on a chambar-
dé la République relativement modérée,
c'est pour le venger que l'on expulse les
religieuses et l'on persécute les catholi-
ques.

C'est pour assurer son acquittement qu'on
désorganise l'armée, que l'on s'efforce de
détruire l'esprit miiitaire.et que l'on frappe
les officiers qui. refusent à s'incliner devant
la toute-puissance du Grand-Orient.

Le condamné de Rennes domine notre
époque et les historiens futurs donneront
son nom au régime que nou3 subissons auj
jourd'hui.

(Fin de nos dépêches de nuit).

C0WIMUN»CAT»0NS DIVERSES
Groupe d'éîusSes de Ea Gsnitiofièr®. —

Vendredi 23 décembre, réunion au local a huit
beures et quart du soir. Causerie par le cama-
rade Claudius Bouvier, président. Darnier réu-
nion de l'année. Tous les camarades sont ins-
tamment priés d'y assister.

La Trotta (78, rue de l'Hôtel-dé-Ville).. —
Cette société a donné dimanene soir, dans les
salons da la Brasserie du Parc, une soirée des
mieux réussies.

Nos félicitations aux organisateurs.
— Dimanche là janvier, dans les salons da

l'Hôtel Bayard, rue Président-Carnot, banquet
anniversaire préside par M. Labourât, président
da la ïroika.

L'AloueSïe, société amical et chorégraphi.
que. — Dimancbe procbaln, grande matinée
dansante dan» les saions de la Brasserie du
Parc, CO.cours Vltton. »

 LE RETOUR D'AGE
L'ËHxlr de Virginie qui guérit les va- i

rices, la phléûlte.Te varicocèie, les hemor r
roïûes est aussi souverain contre tous iei
accidents du retour d'âge ; hémorragies;
congestions, vertiges, étoufïements. palpi-
tations, gastralgies, troubles digestifs et
nerveux, constipation. Paris, 2, rue, de la
Taoherie. Le flacon 4fr. SO, franco. Envoi
gratuit de la brochure explicative. Exiger
sur l'enveloppe fie chaque flacon la signa-
ture de garantie NyrdàhJ.

SPlBCÏâCLBS^fflMSCfiBïS

Û
RAND- THEATRE. ~- Ce soir, à S heures,

Salammbô.

THÉÂTRE DES CÉLESTINS. ~- Ce soir ' 8
i H h. 1/2, Les Aventures du Capitaine Cor<

coran.

u ÔÛVEAU - THEATRE. - Ce~soir, à a heures^
Il les Aventures de Thomas PlumepaUe. Dl<
manche et lundi, matinée a S heures.

C ASiNO-KURSÂÂLTr^ÂûJôurd'hui à 8 h. l/l
représentation de la revue Ça tire l'œil.

pONCERT UE L'HOÛTÛGËT^TÔûs les soirs
v a 8 h. 1/4. la grande revue de fin d'année,
Pan! dans l' Mulel avtc les sensationnelles
apothéoses, les Fêtes du Soleil et les Violettes
Apres*demain aimancae et lundi 26, à â neures,
grandes matinées.

pIRQUa BUREAU FRERES (Avenue de Saxe)
li Le démontage de l'appareil de i'Auto-
Bolide oblige le cirque Bureau â faire reiâehe
ce soir, mais demain soir samedi il rouvrira
sas portes avec Léonldas et toute une troupe
nouvelle.

FraERAILLE,LlAWODRD'Hin
PREMIER ARRONDISSEMENT. — Albert-Xavier

Francou, 17 mois, 35, cours des Chartreux, 10 h.

DEUXIÈME ARRONDISSEMENT, •— Marcelle-Ma
rie-Laurence Rocne, 16 jours, rué Victor-Hugo,
S n. — Lucien-Ciaudius Monter* 4 jours, CHa-
rité, 8 h. — Epousa Févre, née Jeannette-Vey-
rat, 87 ans, 42, rue Ravat, 10 h. — Albert-Ju-
lien Arnaud, 3 ans 1/2, Cnarité, ï0 h. ~- Pierre-
Cbarles Bussenre, 36 ans, employé, 34, rue Vic-
tor-Hugo, t h. ~ Josepn Bouquié, moiietier, 4t
ans, 18, rua Bellecordiêre, lu n. — Josépbina
Pmguet, 23 ans, Hôtel-Dieu, 2 h.

TROISIEME ARRONDISSEMENT. — Gabrleile
Martin, épouse Léopold, giletiôre, 85 ans. 6i,rua
de l'Université, 10 b. — Emmauuel Mortier
7 ans 1/2, 177, rue Pierre-Corneille, 2 n. — Joseph
Meillon, journalier, 67 ans, cours Richard- Vit-
ton, 68, th. — Alexandrins Colonla, 7e ans, 29,
chemin Corne-de-Cerf, 8 h.

QUATRIÈME ARRONDISSEMENT. — Claude Sabv
peintre-plâtrier, 53 ans, 20, rue Dumenge, Hôpi-
tal Croix-Rousse, % h. — MatMlde Grandcié-
ment, tisseuse, GS ans, 77, bouiav. de la Groix-
Roussa, 3 h.

CINQUIÈME ARRONDISSEMENT. — SdOUard-
Prosper Devirleux, .commerçant, 56 ans, i, rue
Saint-Jean, 3 h. — Catnenne Giroud, journalier
37 ans, Antiquaille, 10 h. — Anna Peraut cou-
turière, 56 ans, 12, rue au Vieil-Renversé,' 2 n.

SIXIÈME ARRONDISSEMENT. — Mathilde* TPPI
nand, 8 mois, 106, rue des Cbarmettes, g n.
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COURS DE LYON
Du 22 décembre 1904

CLOTURE A TERME
S O/e.... 97 50 Banque Ottomane 591 [0
Extérieure........ 90 10 Nord -Espagne.... 1S5 ..
Italien '. 105 075 Saragosse .100 50
Turc unllie 87 «5 Rio-Tlnto 1520 ..
Crédit Lyonnais.. 1156 .. Briansk «6 ..
Métropolitain 577 .. Tliomson-Houst.. kii ..

CLOTURE AU COMPTA...

ACTIONS OBLIGATIONS

Gaz de Lyon .... 719.. Lyoniusion anc. 453 50
Aclêr de'Firminy 2525 .. — nouv 4s0 ..
Aci6r dela-Marine Rftône-Loireiy0
Acier. Si Etienne. 1570 .. Andalous 1" 27o .,
Forges d'Aiais.... 200.. Aulrlclie-Hong.l"
Bouney ... — nouv. 4%
Comci-Fourcn... 900.. Lombardes anc. . . 330 50
Constr Irançïdses - nouv

— russes .... 252 . . — — 4 % 493 . .
Creusot...' Nord-Espagne 1"
Franche-Comté 300 .. 2*
Franco-Russes.. 487.. — 5'
Horme 135 50 Asturies 1"
PartKama Saragosse 1" 395 50
Petite lia m a — 3'
Blanzy. Ville de Lyon 102 75
BérestW - Ville de Paris 71.. 409..
Loire 200 .. — 9S . 418 ..
Montrambert... . 840.. Communales îu .. 480..
Rive-de-Gier 30.. Foncières 79 505..
Saint- Etienne. .... 420.. Communales 80 .. Soi 50.
Triiail 335.. Foncières 85 475..
C gén. de Navig. 345,. Communales ai... 400 25
Banque privée .. . 454.. Foncières 9,i 4SI..
Trarmv. d Angers Communales 99.. .... ..

— de Limoges 439,. Tram w. Lyon 4% .. ..
— de-Lyon 853.. - 3 1/2 292..
— Oues't-Kleot Blanzy .
_ oran Loire nouv... 502 ..

Deux-Passages... ..... Gaz de Lyon.... 298..
Grand-bazar Eaux, éclairage. .. 501..
'Cordellers Jonage4% 497..
Bergougnan 1240 ,. Tresses et Lacets.
Dynamite russe . 98 .. Russie mèrid 325 .
Ptionograpnes... 209 .. RyJjovsla ,.
Plaques Lumière. 518 .. Triiail BoO ..
Anc Etabl. Rivât 49s .. Barcelone Dir..... 207 ..
Soie Cnardonnet . 1835 .. Caoerôs
fiole Artificielle . . ..... Ségoyie. .332 5j

COURS DE PARIS
Du 22 Décembre 1904

Préc. TERME Prem Dern 'clôt. TEr*JBt r cour3 cours

97 47 3% français . -97 50 97 47
...... Italien 5% 10a Ï0 ... -•
90 07 Espagne 4 % Extérieure 90 io 90 27
64 92 Portugais nouveau. 6J 10 8a U>>
74 35 Russe 3 % 1891 V 74 55 74 70
87 92 TurcunUiô 88-. 87 Do
.. .. Turc 4 % :•,:.;
SS 90 Argentin Reacision S9 30 83 95
82 !)0 Brésil 4 % 83.. 8290
7925 Serbe4%. 79 05 79 0;>

 Banque de France
.... Crédit Foncier 739

 Comptoir Nation.d'Escompte
115G .. Crédit Lyonnais 1155. llab .. .
1260.. Banque de Paris 1250
591.. Banque Ottomane 591.. 592..
...... Banque Autrichienne
...... Paris Lyon 1344 .. 1345 ..
., .. Autrichiens
.. .. Lombards 93

299 .. Saragosse 300 .. 303 ...
184 .. Nord-Espagne...... 18G .. 1S« ,.
S35 .. Thomson-Houston 824,. S*3 ..

 Forces Motrices du Rhône..
577. Métropolitain 578.. 578..

 Dynamite C" 551
472 .. Briansk 475 .. 473 ..

1064 .. Sosnowioe 1602 '.. 1665 ..
4500.. Suez 4502 '.. 4515 ..
1527 .. Rio-Tlnto.-: 1»21 .. 1524 ..
 88L4 Consolidés a Londres.. .. ,. 88 1/4 883/lfi

APRÈS BOURSE
S 0/0...., 97 50IDe Beers.. 461 '.'. iGoldflelds 207 60
Tharsis .. 130 ..IChartered, 00 25|EastRand 229 -.

CHANGES SUR PARIS
.- - ' ' •  -

Londres L... 25 32 ...
Madrid P.... 34 75 ...
Barcelone P. 34 S0 ...
Lisbonne R.. 625
Vienne. FI... 95 26 ...
Berlin Rm... 80 95 ...
Hongkong... 2 30
Shanghai.... S 20 ...
Japon 2 54 ...

Bruxelles.. .. 100 21 ./.
Rome L 99 97 . .
St-Péters. H .•'. 37 53 . .
New- York D.. 515 ..6,8
Amsterd. FI...
Constant. Lt.. ...../.
Singapore.. .. .. ./..
Bombay . 14 l/l<i
Calcutta. 14 1/16

HlfMES D ?OR

De Beers ordin. . 461 ..
French Rand. ... SI 25
Roblnson Gold... 2«2 ..
Robinson Rand.. 49 50
Chartered. 6;) 25
Consol. Goidiields 207 50
Langlaag Estate. lui 50
Randfont Estate. 83 25
Sheba , . ..
Simmer 59 75

Paris, 22 décembre-:
Ferreira,. ...... . 583..
East Ranci 229 ..
Kleinionteiii 66 . .
Geldenn. Estate.. 145 50
Transwaal 107 ..
Mozambique 3"3 .
Durban .: 87 50
Lancaster 61 25
Rand Mines 291 ..
Huanchaca 107 ..

BULLETIN FÏHAHCÎEB

LYOM
Lyon, 22 décembre:

Sans aucune nouvelle saillante, la séance
a présenté une bonne fermeté, avec bien
peu d'aiïaires.

Voici les cours '.
3 Q\0 97 475, 97,55, 97,50.
Extérieure 90,10, 90,15, 90.10 Le Change

cotait 34.90 à Barcelone.
Turc unifié 87, 88.05, 87.95. . '
Chemins espagnols soutenus.
Rio-Tinto 1520, 1521, 1522,1523, 1515, 1517,

1520.
Dont 10 au 30 1534. Ce titre a été offert,

malgré la hausse du cuivre en Amérique,
mais Àmalgamated avait fléchi à 65.50.

Briansk 472,476. Nous . maintenons sur
l'ensemble nos conseils précédents.

Comptant. — Actions. — Bons Panama
H0, Jonage 452, La'enderbank 491, G-az Ve
nise 835, Rachet 2.375, Cherbourg 53,50, Di-
on 201, Drôme 375, Valence 65, Germain

280, Eaux 1893, Soie Américaine 235, Parts
Givet 88, Simon Ulmo 290.

Obligations. — Dombes 446, Paris 1904
439, Traction 160, Valence 4 0(0 343,50, 5 0r0
470, Marine 505, Navigation 505, Coronada
195.

En banque. — Mines calmes. -» De Beers
459, Cbartered 60,50, East Rand 228, Goid-
iields 207,25, Rand Mines 290, May 109,
Transwaal 106.

Actions. — Kertch 67,50, Borax 624, Préf.
269, Norlh 16, Montolieu 514,50, Rrieger
136, Dombrowa 490, Romanche 287, Brevets
265, Glace 42, Brasseries Loire 390, Eden
142, Syndicat lyonnais 1.420, Richard 206,
Textiles 214, Cycles 38, Anasaha 128,
127.

Obligations. — Murât 370, Potendorff
477, Jourievka 455, Hongrois 97,80, Moscou
236,50, Varsovie 255, Chemins locaux 417.

TREBLA.

NOTA : Le chroniqueur Trebla répond à
toutes demandes de renseignements. Join-
dre uu timbre de 0.15 pour la réponse.

T.

Paris, 22 décembre.

Séance d'attente : On signale peu de va-
riation sur les cours d'hier, la discussion
sur l'impôt sur le revenu restant indécise.
La rente fait de môme, elle clôture à 97,47
L'Extérieure avance de deux centimes à
90,27. Le Turc est calme, mais cependant
un peu en baisse à 87,95. Quant au Rio,
après avoir réactionné, il revient à 1,524.

Les affaires sont d'ailleurs assez limitées.
Le douzième provisoire annoncé n'a surpris
personne et il est probable que le deuxième
douzième qui suivra selon toute apparence
le premier ne causera pas plus d'étonne-
ment.

INFOMAJIONS FlNAMGfjEflfô;

Papeteries de Pont-de-Lignon

L'assemblée des actionnaires a eu lieu le
15 courant. Les bénéfices se sont élevés a
7^500 francs, accusant une ja me iorat on sen-
sible sur l'exercice précédent, qui s était
t aduit par une perte de 135.000 francs. Des
à présent, la moitié de la production ce
l'usine, qui est prise par un seul acheteur,
suffit à rLyerlâ totalité des charges.

Le Champ d'Or

L'Assemblée générale ordinaire du 17
décembre a approuvé les comptes de 1 exer-
cice 1903 1904, -lesquels ont été analyses
dans notre numéro du 8 courant. On sait
au'iis ne comportent pas de distribution de
dividende. MM. le comte Pisani .-et G. Mont-
fort ont été réélus administrateurs.

Exploitation d'Engins Graisseurs
à Alimentation Pneumatique

A titre d'acompte sur le dividende de
l'exercice 1904, cette société mettra en paie-
ment, à partir du 2 janvier prochain,
une somme de 100 francs bruts : 96. francs
nets par action.

Chemin de fer de la Drôme

À partir du 3i décembre, paiement du
coupon 21, solde du dividende de l'exercice
1903. Net au nominatif, 8 fr. 15, net au por
leur, 7 fr: 85.

Compagnie Nouvelle de Vidanges,
d'Engrais et de '1 ransports

Le coupon w 17 des actions, soit net
4" fr. 50, sera payable à partir du 3 jan-
vier.

»uu,MiuijiuNMWftMmwHm«uuiai^iim«MHnïmi^^
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 Ch

^nins de fer de la Camam , ""
-,Le coupon n- 30 des acthT 8Ue- -

teur, net 12 fr. 50 au nominatif 9a au BON
Lu Lanêlaagîc Estate vient ^

un dividende^e 2 sh ,t ar aC
n

t i
e <iéc}afPr

semestre de 1904. '
 P actiori

 Pour le 1

 La Banque Transatlantinua
paiement le 2 janvier PSR uT

Ura ec
de b fr. 25 par action .ui&S
1 exercice en cours. Q1viden.de dg

A dater du 2 janvier prochain .,
paye aux actionnaires de la w'-, 11 S8ra
çaise de Reoorts et de Dép6U?Tte /ra*-
nrut de 10 francs par action Sur 1°°?^
deude de l'exercice -en cours.

 8 diyi-
Ciments français et Portland de R«, )

et compagnie des Portland de ni °3ne
Les actionnaires' toucheront srifTiS-

2 janvier prochain, un acomntA * ïUï <*<»
demie de 10 francs' bruts RVA ̂
valoir sur l'exercice 1994, et cela 0ontrB

8) *
mise du coupon n' 17. ontre te-

' Madrid à Saragosse et à Ai;n„-,
Recettes du26nov. au 2 déc

 nte

1904 ;. ft0
Recettes du 26 nov. au 2*dèc.* 'f^- 248 61

1803 • .........'. 2.292 908 S^
Différence en faveur dé 1903. ~2TT(J6() •
Recettes à partir du 1" jan- ^^-^^-^aïl

vier 1904.-.V os 1ftft arn
Recettes à partir du 1* jan-

 y
°'

lb8
'
9i3

 03
vierlS03 ---- 9i.86-i.320 29

Différence en faveur de 1904. ~m^ipù

Le Gérâ^n^^__~_-^^

Imp A. GENESTE. 71, rueliolièr^LyoT
1

i nn demande apprenti graveur lithographe,
l U 20i, rue Vendôme, chez M. Verdier.

' t fSÛ •fr- P- mois p> travail honorable, fa-
i U U elle et agréable, s. quitter emploi,
savoir lire et écrire suffit. Imprim. 127, r.
cVAboukir, Paris.

On demande partout des dames et des de-
moiselles pour faire chez elles, toute

l'année, des dentelles en cordonnet au cro-
chet, ouvr. fac. et b. payé. Ecr. Mme Ver-
nier-Mollaard, industrielle, 256. Maiseille.
Travail pour dames, bourses crochets 70, à
I 100 fr. p. m., t>. payé. Ecr. Préceptis,
Grenette (Hte-Garonne).

inspecteurs, sous-inspecteurs, agents géné-
I raux demandés par Société d'assurances.
S'adr. à M. J. Sœur, inspecteur général a
Paray-le-Monial (S.-et-L.).

5  à 20 fr. par jour en tous pays, homme ou
dame, sans quitter emploi. Très honora

ble; placement assuré. Ecr. à Arthaud et C",
Brouage (Charente-Inférieure).

P our trouver rapidement une place en
France, en Suisse ou à l'étr. Ecr. à

l'agence David, à Genève.

â  faire chez Soi. Distraction sérieuse, pe-
tites peintures faciles à l'huile et Taqua-

rolle, cartes postales, menus, etc., d'un rap-
port assuré de 2 à 10 fr. la pièce. Conte, édi-
teur, 27, rue Madame, Paris.

Représentants dem. part., pr vente ar. con-
U sommation 2" nécess. empl. dans t. les
ménages. Traitem. 150 fr. par mois fixe.
Tr. sér. Bord., 13, r. du Loisir, Marseille.

DEMANDES D'EMPLOSS

Père de famille, excellent comptable, meil-
leures référence, désire comptabilités

ambulantes ou poste fixe. Ecr. J. B. 3, p. r.
Grôlée.

CAPITAUX, PRÊTS S EMPRUNTS

P rêts à tous sur signature, petits taux. Dis-
crétion absolue. Rien des Agences, s'a-

dresser assurances, 112, rue Moncey.

VENTES & ACHATS DE F0KOS SE CQBHEflCE. IHiSEUBLES

Â
 vendre, cause maladie, 40 garnis, rapport
net 7,000 fr. prix 14,000 fr. peu de Irais

clientèle sérieuse, s'adr. Monget, 27, quai
des Brotteaux. _^

â  vendre fonds chemiserie-lingerie tenu
28 ans par le vendeur, place grand mar-

ché. Location 450 Ir. Prix demandé 2,000.
Occupe 4 ouvrières. Cause vente, arrange-
ment famille.^'adresser à Pestre, rue Bozon,
50,. à Vienne (Isère).

s vendre terrains en bordure de mer : vue
n exceptionnelle sur le golfe de la Napoule,
Cannes, les lies Saint-Honorat et Sainte-
Marguerite. S'adresser à Thioule, M.Coural,
villa Renée.

a vendre domaines boisés, propr. rapport
H et d'agrément, dans l'Ardèche, Haute-
Loire. — M. Paget, géomètre, Annonay.

COURS & L ECO N S. '

Professeur libre, âgé de 52 ans, marié,
excellentes références, demande emploi.

Etait ebargé du cours de 7". Ecrire au bu-
reau du journal sous les initiales I. L.

Sténographie Duployé, appr. en 6 leç. p.
prof. dipl. S'adr. S. P. A., 52, r. Répu-

blique, ̂ 12^72^^^^^^^^^^^^

OBJETS D'OCCASION

Bonne occasion, à vendre machine à va-
peur horizontale, 8/12 chevaux, chau-

dière verticale. Fieldet tuyauterie, bon état,
peut être vue en marché. S'adresser MM.
Berthoud et Dalicieux, constructeurs k Bel-
levilIe-sur-Saône (Rhône).

Â
 vendre gros chien danois, noir 2 ans.-
S'adress. r. Pierre Corneille, 13, laiterie.

Occasion superbe. A- vendre 3 étalages de
vitrines pour magasin, entièrem. neuf et

tout nickelé. S'adresser David, 14, rue de la
Bombarbe, Lyon.

Occasion 10,000 ïr. de mobilier, matériel,
etc., â liquider à tous prix. S'ad. maga-

sin, 10, rue Saint-Jean.

OBJETS PERDUS

Perdu le 5 décembre, un col dentelles bru-
ges, entre la place Morand et l'avenue

de Saxe; Le rapporter à Mme Pemjean, rue
des Passants, 23, contre récompense.

LOCATIONS .

â  louer, pied-à-terre. S adresser, 16, rue
Constantine, au 2', à gauche.

Chez dame, veuve, chambre et pension à
M1 sérieux. S'adress. au concierge, rue

Constantine, 16.

â  louer, 52, r. République, à l'entresol, Lo-
cal pouvant servir de bureau ou siège à

petite Société. S'adresser pour- tous rensei-
gnements à la S. P. A., 52, rue de la Répu-
blique^ 

â  louer grande usine à vapeur, produits
réfractaires, briquetterie, clientèle et

matériel, eau abondante. S'ad. ou écr. Mai-
son Eterlin, à la Demi-Lune (Rhône).

â  louer de suite, quai Claude-Bernard, 8,
près le pont dé la Guillotière, bel appar-

tement au 3°, 4 pièces, 3 alcôves, grand ves-
tibule, grand balcon sur le quai. Position
exceptionnelle.

« louer vastes entrepôts de 850 mètres pou-
M vant.servir à toutes industries, eau, gaz,
électricité, appartement de 7 pièces au-des-
sus, bonnes conditions. S'y adresser, 82, rue
Tête-d'Or-

Sttgitffi&MttafflftttifêMKiaHaïK&Kacg^^

SPORT-

B elle occasion, à vendre Bicyclette dame,
1" marque, ayant peu roulée, prix 115 fr.

 S'adress. M, P. Magdinier, 12, r. Tête-d'pr.

Célibataire 4S a., 250,000 f., épous. demois.
ou. veuve en rap. Sage, 8, r. Paul-Che-

navard, 2 à 5, r. d'ag.

; AVIS DIVERS
Maladies du cuir chevelu, chute dès che
SIS veux, guérison rapide et sûre. Moranc

' coiffeur, pi. Croix-Pâquet (p. 1. ficelle).

iflss Berty, . soins pour douleurs, traita
Ifl la neurasthénie, 8, rue Paul-Chenavard,
entresol.

Photographes ! Développement, retouche
tirage sur tous papiers, agrandissement

photocollographie, travaux p. amateurs,
Prix except. Rissoan, 250, cours Lafayette.
Lyon.

ums Franc soinS'p' douleurs.Massage.r.
11 Commarmoî, 2,pr. du Lycée, â l'entres»'-

AVIS. — Les' Petites Annonces devant
paraître- le mardi ne peuvent être insérées
qui si elles nous parviennent ls I"""'
avant 4 natures. ,

FEUILLETON DU « RAPPEL REPUBLICAIN »
du 23 décembre — 15 ̂

r  . ,'  ' ,,    -

PAR

H@nry CAUVABfi

DEUXIÈME PARTIE

; «r Combien dura cet état ? je n'en sais
rien; je fus tiré de cette pénible rêverie par
nn bruit étrange qui semblait venir d'une
des chambres placées à l'angle gauche de
la maison.

« La fièvre donnait sans doute à mon ouïe
une acuité merveilleuse.

«J'entendais commeunmurmure.C'étaient
deux voix qui se parlaient avec animation;
niais l'une d'elles me paraissait plus forte
pt dominait dans le silence de la nuit.

«J'ouvris ma porte avec précaution et je
Ps quelques pas dans le corridor.

« Je ne m'étais pas trompé : la chambre
qui faisait l'angle de la maison, à droite,
était habitée ; on voyait un mince filet de
lumière sous le seuil de la porte.

« Je m'avançai sur la pointe des pieds,
espérant saisir quelques mots de cette con-
versation nocturne. Je collai mon œil con-
tre le trou de la serrure ; mais la clef était
pn dedans, et je ne pus distinguer les deux
Interlocuteurs.

« Un silence s'était fait.
« Il fut rompu au bout de auelaues se- J

coudes par une voix que je reconnus pour
être cellffde M. Bréhat-Kerguem

« — Je te répète, disait-il rapidement et
d'un ton ferme, je te répète que tu ne peux
pas rester ici... Pour quelle raison ? Cela
ne te regarde pas et je ne te le dirai point...
Mais il faut absolument que tu partes la
nuit prochaine... Je te louerai un garni a
Rennes et tu iras m'y attendre. Ensuite
nous fuirons ensemble en Angleterre...

« —Tu veux donc me faire mourir ! dit en
sanglotant une voix qui, à ma grande sur-
prise, était celle d'une femme.Malade com-
me je suis, je ne pourrais Jamais faire le
voyage 1

« — Malade ou non, il faut que tu t'en
ailles, entends-tu ? répondit l'autre avec
dureté. Il le faut... tu sais que je ne plai-
sante pas, et que quand je veux une chose
elle doit se faire !

« — Attends seulement huit jours. . . dans
huit jours je serai peut-être morte, et tu
seras débarrassée de mol... ou bien je se-
rai guérie et je pourrai t'accômpagner.

« — Parbleu ! si je pouvais attendre huit
jours, je ne te forcerais pas à partir de-
main! Mais dans huit jours il faut que nous
soyons loin. On m'a déjà déniché à Paris... '
J'y ai fait quelques coups qui ont mis la
puce à l'oreille des limiers de la police :
je ne me soucie pas d'être pincé. . . Le
temps de recueillir le magot, et je file. Toi,
tu ne peux pas rester ici, entends-tu ?. . .
Je n'ai pas besoin de te dire pourquoi, mais
tu ne le peux pas. Il faut que tu te caches,
et vite... ou sinon... tu sais ce qui t'arri-
veras, car ton affaire n'est pas meilleure
que la mienne 1

« — Tu essaies de me faire peur [...Com-
ment veux-tu que la police te découvre ici?
Tu m'as dit toi-même qu'elle en a pris un
autre à ta place. '

' « — Oui, mais l'erreur de la justice ne
durera peut-être pas longtemps. Je crains
d'avoir un fin limier à mes trousses, et mon
système à moi est de filer à la première
alerte ! Voici mon dernier mot: pars de-
main dans la nuit et laisse-moi te conduire
à Rennes, ou Mon tu sais que je n'hésiterai
pas à me défaire de toi, si tu refuses de
m'obéir.

« — Ah ! misérable 1 tu oserais me tuer
après ce que j'ai fait pour toi 1

« — Pour moi 1 Crois-tu que je t'en aie
quelque reconnaissance ? Il me semble que
tu as bien profité de tout... et sans risquer
grand'chose encore;., tandis que moi... »

« Il se fit un silence pendant lequel j'en-
tendais M. Bréhat-Kerguen -!»«.«>«<«• j»na
la chambre d'un pas agité.

« Il s'arrêta tout à coup.
« — Eh bien, es-tu décidée ?
« — Tiens ! je suis fatiguée de t'obéir

toujours comme cela... tue:moi... oh ! je
souffre I je ne puis faire un pas : comment
veux-tu que je te suive '?

« Tue moi, j'aime mieux cela ! Aussi bien
tu seras pris un jour ou l'autre, et j'aime
mieux mourir ici que sur la guillotine!

« — Je serai pris ! répondit l'autre d'une
voix ironique... ah! ah! j'ai encore de
bonnes dents pour ronger les mailles du
filet ! Oui, je serai pris peut-être si tu restes
ici. . . et tu le seras avec moi. . . mais, si tu
m'obéis, dans huit jours, — le temps de re-
cueillir ia plus grosse partie de l'héritage,—
je vais te cherener à Rennes et nous dé-
campons en Angleterre... Le diable sera
bien fin s'il peut nous y découvrir !»

« Je jugeai que l'entretien allait toucher

1
à sa fin : je regagnai ma chamore avec
précaution et me mis au lit après avoir eu
soin de m'envelopper la tète d'un gros fou-

lard.

« En effet, cinq minutes après, j'entendis
dans le corridor le pas lourd de M. Bréhat-
Kerguen. II ouvrit doucement la porte de
ma chambre et dirigea sur mon visage le
rayon de sa lanterne sourde-

«Puis il se retira sans faire le moindre
bruit.

IV
« J'attendis quelques minutes, afin d'être

sûr qu'il était rentré dans son appartement
et qu'il ne reviendrait pas.

« Alors je me levai, bien qu'en ce mo-
ment ma lièvre redoublât et que mes souf- i
frances fussent atroces.

« J'entrevoyais enfin le dénouement de I
cette ténébreuse histoire, et, si près de tou- <
cher au port, je fis des efforts inouïs pour
ne pas succomber. <

« Je m'avançais dans le corridor en me j
soutenant au mur, courbé en deux comme
un vieillard. ]

« Mes membres grelottaient de froid et i
ma tête brûlait comme un brasier ardent. (

« Enfin, j 'arrivai à cette porte, et je f rap- i
pai deux coups sur les ais solides.

« Je n'obtins aucune réponse : en collant (
mon oreille contre le trou de la serrure, il <
me sembla entendre dans l'Intérieur de la t
chambre une respiration sifflante et sacca- <
dée. <

« Je frappai de nouveau, un profond sou-
pir se fit entendre. .. mais ce fut tout. (

« Cependant, je sentais mes forces m'a- i
bandonner. Je crispai mes doigts contre ?
les moulures de la porte pour m'empêcher i
de tomber. }

« Il me semblait, dans l'hallucination de
la fièvre, que les pas de l'assassin retentis- (
saient dans les sombres corridors, et qu'il i
allait me surprendre lui dérobant son se- i
cret. ]

v « Ce secret, il était là, dans cette pièce où

je ne pouvais pénétrer ! Ce seuil une fois
franchi, je ferais avouer sa complice et je
connaîtrais enfin le mystère tout entier.

« Peut-être, me disais-je, en rassemblant
mes forces dans un suprême effort pour-
rais je faire tomber cette parte qui se dresse
devant moi comme un obstacle infranchis-
sable ! Mais le bruit attirerait l'assassin et
je succomberais au moment de toucher au
but de ma pénible entreprise.

« Je sentais le délire de la folie envahir
mon cerveau, mes idées s'égaraient, une
sueur froide Inondait mon front.

« Oh! l'horrible moment! Si je survis à
tant de souffrances, jamais je n'oublierai
cette heure d'angoisses !

« Une idée fixe s'était emparée de mol :
entrer dans cette chambre. Mais par quel
moyen?

« Je m'appuyai contre le chambranle de
laporte, et, la tète dans mes deux mains, je
m efforçai de réunir mes idées- Ces quel-
ques instants de réflexion me rendirent un
peu de calme. Je retournai doucement dans
ma chambre, J'y pris une lumière et un
couteau de poche qui pouvait me servir à
ouvrir la porte de la mystérieuse complice
aei assassin; puis je m'engageai de nou-
veau dans le corridor et m'arrêtai devant
cette porte.
./?. ^'aperçus bien vite que la serrure
était ferrnee au double tour; impossible de
ouvrir. Je n'avais pas la ressource d'enle-

ver les vis qui la retenaient à la lourde
porte en chêne : elle était vissée à l'inté-
rieur.

« Un douloureux découragement s'empara
ae moi. M'appuyant d'une main contre le !
mur humide au couloir, je regagnai lente-
ment, le front penché vers le soi, ma cham-
bre dans laquelle je m'enfermai. I

« Je me létal ensuite tout Habillé sa* &m

lit. Mais l'état de surexcitation ou se trou
vait mon esprit m'empêchait de goutei «
repos qui m'eût été si nécessaire. Ma v*
sée ne pouvait se détacher de cette çnaui
bre, placée à quelques mètres de la mieB"

c
{

où gisait, mourante sans doute, ce"1; *)e
possédait les redoutables secrets que j ,
brûlais de connaître. fpm.

« Les paroles échangées entre cettei ^
me inconnue etBréhat Kerguen étaient P'
fondement gravées dans ma mémoire?.
les repassai lentement, en méditant ena^
mot. Mais elles étaient 'malheureusemu
trop incomplètes pour me fo»™1*" «sa-
que je cherchais. Toutefois, cet e oonjer»<
tion de quelques instants m a>-ai folss°f"nd
certitude, Bréhat Kerguen étai un pw t
scélérat dont ce récent fratricide ne.^
sans doute pas le prem ercoui» d essai^
plus, il avait une complice dont u» j.
se débarrasser à tout prix. . . loi une
ble pensée traversa mon esprit . . ]le
t- Il a insiste, me dw-je pourvu

quittât le château sur-le-champ ,^ ua
heureuse a refusé. Reculera-t-li deva ?
crime pour acheter à jamais son s ^
Nul ne soupçonne apparemment |° nmpa .
tence... L'assassin est w8U'Vig.i B tuer
pité. . . Grand Dieu I il va peut-être
cette nuit! » ,. .

« Il va la tuer cette n»lilB. nffolsses s'etn-
« Concevez-vous «ne"?J DanS«nel4» 09

parèrent de mol a cetteidée?Dansq

neures, dans q«^ue^?S^e ̂
cet unique et précise* «*

.étetotriu-ns le-san*
1
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